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NEBOUT Léa. L’analyse et le traitement de données complexes dans 
le cadre d’une migration de logiciel documentaire : le cas des 
partitions de la Philharmonie de Paris. Mémoire professionnel INTD, 
Titre 7, Chef de projet en ingénierie documentaire. Conservatoire 
national des arts et métiers – Institut national des Sciences et 
Techniques de la Documentation, 2023, 81 p., Promotion 53. 
 
Ce mémoire explore le déroulement d’un projet de changement de 
système intégré de gestion de bibliothèque au sein d’une 
médiathèque spécialisée dans le domaine musical. En prenant 
l’exemple d’un type de document particulier, les partitions, ce 
travail vise à questionner les choix faits en matière de mapping des 
données et en ce qui concerne la construction d’un nouveau modèle 
de catalogage. Une analyse du contexte (transition bibliographique, 
MARC, web de données) et une exploration des projets liés à la 
description de l’instrumentation (ontologie, thésaurus musicaux, 
informatique musicale) appuie l’expérience professionnelle vécue à 
la Philharmonie de Paris. 

Descripteurs 
 
SIGB 
Migration 
Catalogue 
Musique 
Bibliothèque musicale 
Œuvre  
Document musical  
Catalogage 
Identifiant 
Thésaurus 
Modèle de description 
bibliographique 
Ressource description et 
accès 
MARC 
Traitement des données 

This master thesis explores a project to change an integrated library 
system in a library specialized in music. Taking the example of a 
particular type of document, scores, this works aims to question the 
choices made in terms of data mapping and the construction of a 
new cataloguing model. An analysis of the context (Bibliographic 
transition, MARC, linked data) and an exploration of projects linked 
to the description of instrumentation (ontology, music thesauri, 
music and informatic) support the professional experience gained at 
the Philharmonie de Paris. 
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Introduction 
 
 
 

1. Objet de l’étude 
 
Depuis plus de 20 ans, les documentalistes de la CMPP (Cité de la Musique – Philharmonie 

de Paris) décrivent l’instrumentation des partitions à l’aide de champs spécifiques dans leur 
SIGB (Système intégré de gestion de bibliothèque). L’instrumentation est l’énumération des 
moyens de production de sons présents dans une partition car utilisés dans l’exécution d’un 
morceau de musique, ainsi que le nombre de ces moyens (par exemple : 1 piano, 2 violons, 1 
chœur mixte). Les moyens de production de son peuvent être des instruments de musique, 
des voix humaines, des bruits quelconques (circulation automobile, bruit d’usine, ressac des 
vagues, cris d’animaux, …) etc. Dans ce mémoire, nous utiliserons des synonymes de cette 
notion tels que distribution instrumentale et vocale ; medium of performance. 

 
L’instrumentation est une information complexe à renseigner, et il existe plusieurs strates 

dans la base de données, notamment dues aux changements de logiciels successifs, à 
l’évolution des consignes de catalogage et aux différentes interprétations faites par les 
catalogueurs. Le sujet de la difficulté d’effectuer des recherches dans le catalogue sur 
l’instrumentation, tant pour le public que pour les professionnels, mérite également d’être 
abordé. L’équipe, consciente de cette difficulté, souhaite travailler à l’amélioration de 
l’expérience utilisateur. Le projet de changement de logiciel, et donc de migration des 
données, est l’occasion de rationnaliser ces informations, ce qui passe par une phase 
importante d’analyse des données. Cela doit conduire à la fluidification de la description 
instrumentale pour les catalogueurs d’une part, et à l’amélioration de la pertinence des 
résultats de recherche dans le catalogue d’autre part.  
 

Le projet de changement de SIGB, motivé par la fin des mises à jour par le fournisseur du 
logiciel actuel (Aloes), a été l’occasion de réfléchir à la possibilité de mettre en place de 
nouvelles manières de gérer le catalogage des documents afin de s’intégrer au mouvement 
plus large de la transition bibliographique (TB) qui doit permettre une meilleure visibilité des 
données des catalogues de bibliothèque sur le web, ainsi qu’un accès plus simple aux 
informations liées aux ressources (physiques ou numériques) pour les utilisateurs. Si ce projet 
de migration concerne évidemment toute la base de données, le propos de ce mémoire se 
concentrera plus particulièrement sur le traitement des données et métadonnées liées à un 
type de document particulier : les partitions musicales. Ce travail vise à questionner les choix 
qui ont été faits en matière de mise en correspondance des données (mapping) mais aussi les 
résultats obtenus et leurs apports par rapport au modèle précédent.  
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2. Cadre du mémoire 
 

Ce mémoire finalise la formation Chef de projet en ingénierie documentaire (INTD, Cnam) 
associée à un contrat d’alternance de deux ans au sein de l’équipe Gestion du fonds et 
métadonnées du pôle Ressources de la CMPP. Ces deux années nous ont permis de nous 
imprégner du fonctionnement de l’établissement et des différents modes de travail. Les 
missions proposées ont largement contribué à enrichir et à appuyer la formation dispensée 
par le Cnam : mise en place d’un DAM (Digital Asset Management) pour les vidéos, ou encore 
prise en main de HTML et découverte du catalogage en UNIMARC.  

La première partie de ce mémoire sera consacrée à l’explication du contexte de travail et 
des principales missions effectuées pendant ces deux années. Les liens qui sont faits entre les 
différents services seront explicités et permettront d’avoir une vision globale de 
l’établissement et de ses problématiques.  

Ensuite, afin de comprendre les choix faits lors de la construction du modèle de données 
pour le catalogage des partitions, nous chercherons à définir le contexte dans lequel le projet 
se tient. Ainsi, après avoir défini les normes et les modèles liés au catalogage, nous nous 
intéresserons plus spécifiquement à la transition bibliographique, aux particularités du 
catalogage des partitions musicales et aux différentes formes existantes de description de 
l’instrumentation.   

Cela nous conduira pour finir à expliciter les choix qui ont été faits et qui ont mené à 
l’élaboration d’une nouvelle grille de catalogage après une importante analyse – et un 
nettoyage partiel des données – ainsi qu’aux apports de ce nouveau modèle.  
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Première partie                                  
Contexte de réalisation du projet :                 

Le système d’information et les processus 
métiers au sein d’une équipe de la Cité de 

la Musique – Philharmonie de Paris 
 
 
Le projet de migration de SIGB au cœur de ce travail est fortement influencé par le contexte 
dans lequel il a lieu. La Cité de la Musique – Philharmonie de Paris est un établissement de 
référence en ce qui concerne la culture musicale et elle se doit de répondre le mieux possible 
aux attentes de ses publics, notamment sur le plan documentaire. Après un court rappel des 
missions de l’établissement, nous dresserons un état des lieux du système d’information 
auquel est intégré le SIGB qui fait l’objet de notre étude. 
 
 

1. La Cité de la Musique – Philharmonie de Paris  
 

1.1 Organisation  
 
La Cité de la Musique – Philharmonie de Paris (CMPP) est un établissement culturel 

placé sous l’autorité du ministère de la Culture qui a le statut d’EPIC (Établissement Public à 
caractère Industriel et Commercial). 

Deux établissements sont regroupés : 
o La Cité de la Musique, inaugurée en 2005 
o La Philharmonie de Paris, inaugurée en 2015 

La CMPP, qui emploie environ 600 salariés, est structurée comme suit :  
o 4 départements : 

§ Orchestre de Paris  
§ Concerts et spectacles 
§ Musée de la Musique 
§ Éducation et Ressources 

o 3 directions : 
§ Éditions 
§ Services généraux 
§ Direction générale 

  
La direction de la CMPP est assurée depuis 2021 par M. Olivier Mantei qui a été nommé 

sur proposition du ministre de la Culture pour occuper ce poste jusqu’en 2026. Chaque 
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département et direction est placé sous la responsabilité d’un directeur (avec parfois un 
directeur adjoint) et la constitution des différentes équipes reflète les missions de 
l’établissement. 
Aucun organigramme de l’ensemble des services n’est disponible dans la documentation de 
l’établissement. Ci-dessous, un organigramme partiel permet toutefois de rendre compte de 
l’organisation de l’établissement : 
 
 

Figure 1 - Organigramme de la Cité de la musique – Philharmonie de Paris 
Réalisé d’après la documentation interne 

 
 
*Pôle dans lequel la mission est effectuée 
  
 

1.2 Missions de l’établissement 
 

La première mission de la CMPP est de promouvoir l’accès à la culture musicale. Pour cela, 
elle dispose de trois salles de concerts, d’espaces éducatifs, d’une médiathèque ainsi que de 
plusieurs sites internet. 

La CMPP est également chargée de favoriser la pratique musicale. Des ateliers sont 
proposés tout au long de l’année, pour les scolaires ou les particuliers. Par ailleurs, dans le 
cadre de cette mission, deux dispositifs (EVE et DEMOS1) ont été mis en place dans une 
démarche de démocratisation culturelle. 

La CMPP a enfin pour tâche la conservation du patrimoine lié à la musique, mission qu’elle 
peut remplir grâce au musée de la Musique et à l’organisation d’expositions temporaires.  

 
1 EVE est l’acronyme d’Exister avec la Voix Ensemble / DEMOS signifie Dispositif d’éducation musicale et 
orchestrale à vocation sociale  
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1.3 Financement 
 

Selon les différents Bilans d’activité consultés2, la CMPP est financée en partie par des 
subventions de l’État, par la mairie de Paris et par des ressources propres issues de la vente 
de places de concerts, de billets d’entrée au musée et des participations financières 
demandées lors de l’inscription à un atelier. 

Des mécènes contribuent à l’alimentation du budget de l’établissement. Il peut s’agir 
aussi bien de particuliers que d’entreprises ou de fondations. 

Par ailleurs, plusieurs projets sont subventionnés par différents organismes. A titre 
d’exemples, le développement d’un robot conversationnel (chatbot) pour le catalogue de la 
médiathèque repose en partie sur un financement de France Relance ; l’un des postes du 
département Éducation en ligne est financé par le ministère de l’Éducation nationale. 
 
 

2. Le pôle Ressources 
 

La contribution au projet SIGB, exécutée au titre du contrat d’alternance évoqué plus haut 
et qui fournit sa matière au présent mémoire, se déroule au sein du pôle Ressources dans 
l’équipe « Gestion du fonds et métadonnées » qui dépend du département Éducation et 
Ressources. 

Le pôle Ressources est chargé : 
o de rendre accessibles toutes les ressources nécessaires à l’apprentissage et à la 

promotion de la culture musicale 
o de soutenir les activités de l’établissement sur le plan documentaire. 

Ainsi, que ce soit avec des contenus numériques ou des ressources matérielles, le service joue 
un rôle majeur dans la diffusion des offres de la CMPP. 
 
Le pôle Ressources est au croisement de plusieurs activités, ce qui implique une collaboration 
avec d’autres services. Il travaille notamment avec : 

o le service Communication (rattaché à la direction Service Généraux) dans le 
cadre de la mise en ligne des concerts sur le site Philharmonie Live 

o le département Éducation pour la production de ressources éducatives 
numériques 

o le département Musée de la Musique, notamment pour la documentation du 
musée, la préparation des évènements liés aux expositions ou la mise en ligne 
des archives numérisées. 

 
Les six grands domaines d’activité du pôle Ressources (Métiers et Vie professionnelle, 
Administration, Gestion de fonds et métadonnées, Archives audio vidéo, Ingénierie Web et 
Documentation-Éducation en ligne) sont présentés sur l’organigramme ci-dessous.  
 

 
2 Bilans d’activité | Philharmonie de Paris, [sans date]. [en ligne]. [Consulté le 10 septembre 2022]. Disponible à 
l’adresse : https://philharmoniedeparis.fr/fr/institution/bilans-dactivite 
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Figure 2 - Organigramme du pôle Ressources 
Réalisé et anonymisé d’après un modèle de l’équipe administrative 

 

 
 

Le mot « ressources » implique une grande diversité de compétences et des domaines 
d’expertises variés. On distingue par exemple les ressources numériques et les ressources 
physiques : le pôle est responsable de la médiathèque mais aussi de plusieurs site comme le 
site Philharmonie à la demande qui propose aux bibliothèques abonnées des contenus 
exclusivement numériques.  
 
 

3. La circulation de l’information  
 

Plusieurs circuits de diffusion de l’information cohabitent au sein de l’établissement. Les 
principaux circuits que nous allons détailler sont ceux que nous avons utilisés pendant ces 
deux années d’alternance. C’est par les outils via lesquels l’information transite que nous 
allons tenter de dresser un état des lieux du système d’information. Ci-dessous un schéma 
représentant la circulation de l’information :  
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Figure 3 - La diffusion de l’information 

Réalisée d’après la documentation interne 

 

 
 
 
 

3.1 L’information descendante : des canaux de diffusion pour l’ensemble du 
personnel 

 
 

Emails (Outlook - Office 365) 

Plusieurs types d’informations sont relayés par l’envoi d’email via une liste de diffusion 
générale. Chaque soir, les « bulletins de service » sont transmis à l’ensemble du personnel 
pour la journée du lendemain (un seul le vendredi soir pour les représentations du week-end). 
Ces bulletins permettent de repérer les espaces qui seront occupés le lendemain dans le cadre 
de concerts ou d’activités.  

L’information dédiée au personnel (CSE, offres d’emploi internes ou externes...) est 
également envoyée par email en diffusion générale.  

Les informations liées aux évènements (programmation, annulation, ...) sont diffusées par 
email et sont aussi disponibles sur le site général de la Philharmonie et via la base de données 
interne Euterpe. 

Par ailleurs, différentes lettres d’information de type newsletter sont transmises à 
l’ensemble des salariés par ce canal : La Lettre pour les professionnels de la musique 
(mensuelle), L’actualité de la Philharmonie de Paris (mensuelle), Festival Days Off et Festival 
Jazz à la Villette (à l’occasion des festivals). Le grand public peut également souscrire à ces 
newsletters via le site de la CMPP.  

 

Emails

•Newsletters
•Planning général
•Information du 

personnel

Serveurs 
partagés

•Outils internes
•Médiathèques

Teams

•Comptes rendus de 
réunion

•Dossier de suivi des 
projet

•Documents de travail

Calendriers 
partagés

•Planning général
•Planning de la 

médiathèque
•Outlook/Teams pour 

les réunions

Information 
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Une newsletter réservée aux salariés, Le Phil, est envoyée chaque mois par email en 
diffusion générale : rédigée par un Comité éditorial placé sous la responsabilité du service RH, 
elle reprend les principaux évènements à venir, les actualités importantes (grands 
évènements, venue d’un artiste renommé...) mais aussi les évolutions concernant le 
personnel (résultats d’un audit sur les risques psycho-sociaux au travail, mouvements des 
salariés, planning des travaux...). 

 
Serveurs partagés 

De nombreux serveurs partagés sont utilisés au sein de l’établissement pour stocker de la 
documentation professionnelle aussi bien que des médias destinés à être publiés sur le Web. 
Le serveur permettant les échanges de documents professionnels de la CMPP est disponible 
depuis tous les postes fixes (après identification). On y retrouve les procès-verbaux des 
assemblées du CSE, le planning des travaux, les rapports d’activités depuis 1995 ou encore les 
textes de communication destinés à être publiés sur les différents sites internet. S’y trouvent 
également l’annuaire, ainsi que le trombinoscope et tous les documents utiles aux différentes 
procédures RH, des outils juridiques et des modes d’emploi (imprimantes, téléphones, ...). 
 

Un réseau partagé dédié est accessible à toutes les personnes du pôle Ressources. Sont 
disponibles sur celui-ci les statistiques de fréquentation de la médiathèque, les comptes 
rendus des différents inventaires, des manuels de catalogage ou encore la documentation liée 
à l’utilisation du SIGB. 

En outre, les personnes qui alimentent les sites internet ont accès à différents serveurs 
partagés qui sont utilisés pour déposer les éléments utiles à la construction éditoriale des 
sites. Les médias présents sur les différents sites gérés par le pôle Ressources sont donc 
archivés sur ces serveurs. Les utilisateurs renseignent une URL dans un CMS (Content 
management system) qui va récupérer le média sur le serveur. 
 
 

3.2 Les logiciels métier et la circulation de l’information au sein des équipes 
 

Les logiciels métiers 

Plusieurs logiciels métiers sont utilisés au sein de l’établissement pour gérer les 
informations propres à un type d’activités (gestion du budget, gestion RH, etc.). Ici ne sont 
mentionnés que ceux que nous avons pu utiliser. 

Dès l’année 2008, une base de données des événements a été mise en place dans 
l’établissement : Euterpe. Il s’agit d’une source d’information essentielle en interne qui est 
alimentée par différents services : Communication, Concerts et spectacles, Relations avec le 
public... Elle permet de gérer la présentation publique des événements, les jauges, les tarifs, 
les informations sur les captations éventuelles, les responsables en interne d’un projet 
spécifique... Tous les éléments liés à un évènement sont donc centralisés dans ce logiciel ce 
qui facilite la recherche d’information dans ce domaine. 

Afin de faciliter les échanges deux outils ont été plus récemment mis en œuvre au sein de 
l’établissement : la solution Teams de Microsoft (depuis 2020) et l’outil de gestion de projet 
Proofhub (vers 2018). Proofhub est peu utilisé par le Pôle ressources (sauf pour le site 
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Philharmonie Live sur lequel les concerts sont retransmis) mais est par exemple un maillon 
essentiel dans l’échange d’informations pour le service de la Communication. 

  
Enfin, mentionnons ici le logiciel métier que nous avons le plus utilisé au cours de ces deux 

années et qui est au cœur de notre sujet de mémoire : le SIGB Aloes. Entre 2003 et 2005, toute 
la base de données de médiathèque de la CMPP est progressivement versée dans Aloes, 
aujourd’hui, ce sont plus de 500 000 notices qui sont contenues dans le SIGB. Ce logiciel est 
au cœur du système d’information de l’établissement et alimente cinq sites internet 
différents.  
 

Figure 4 - Liens entre le SIGB et les différents sites du pôle Ressources 
Source : Cahier des clauses techniques particulières. Mise à disposition d’une solution numérique de gestion des collections 

de la Médiathèque et du Musée de la musique  

 
 

Utilisé au quotidien par les documentalistes, mais aussi par le personnel du musée qui l’utilise 
comme base de données pour les objets, Aloes est indispensable au bon fonctionnement des 
services. Les informations qu’il contient sont ensuite envoyées via des exports au format 
d’image ISO 2709 et XML – dont les métadonnées descriptives sont transformées grâce à 
l’utilisation de clés SolR3 – vers les différents sites. Ces informations sont traitées par un CMS : 
Ermes de la société Archimed. 
 
 

Teams (Outlook 365) 

Teams est l’outil le plus utilisé dans l’équipe Gestion du fonds et métadonnées du pôle 
Ressources, notamment dans le cadre du projet de changement de SIGB. 

 
3 Solr est une plateforme logicielle de moteur de recherche développée par la fondation Apache. « Solr est 
capable de communiquer avec les autres applications via de nombreux protocoles basés sur des standards 
ouverts […]. Ce fonctionnement permet une gestion beaucoup plus fine de la pertinence et de la recherche 
avancée » dans Solr / Moteurs de recherche / Guide Open Source [Consulté le 5 novembre 2023]. Disponible à 
l’adresse : https://open-source-guide.com/Solutions/Developpement-et-couches-intermediaires/Moteurs-de-
recherche/Solr  
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Chaque salarié a un accès à Teams et peut être invité à rejoindre différentes « équipes » 
en fonction de ses missions et des sujets qu’il traite. Ces équipes permettent d’abord de réunir 
tous les documents liés à un projet à un même endroit : cela peut parfois être problématique, 
notamment lorsqu’il s’agit de différencier des documents de travail (non finalisés) des autres. 

Dans Microsoft Teams, les équipes sont des groupes de personnes réunies autour de 
tâches, de projets ou de centres d’intérêts communs. 

La gestion de projet se fait également directement dans Teams via un fichier Excel mis à 
jour après chaque réunion et qui fait office de tableau de suivi des tâches et de calendrier 
prévisionnel. 

Notons qu’un logiciel de gestion de projet est bien mis à disposition par la CMPP 
(Proofhub), mais les membres de l’équipe ne sont pas totalement à l’aise avec ce dernier et 
préfèrent donc continuer à utiliser des méthodes qu’ils maîtrisent. 

 
Figure 5 - Exemple d’équipes Teams 

Chaque membre de l’équipe appartient à plusieurs équipes en fonction de ses missions. 

 
 

 
Les réunions 

Après les emails, la réunion est le canal de diffusion d’information privilégié au sein de 
l’établissement. 

Il en existe à plusieurs niveaux : comité de direction, comités transversaux, réunions de 
départements, réunions de projets, réunions d’équipe et, 2 à 3 fois par an, réunions plénières 
avec la direction et l’ensemble des salariés.  

Les réunions de l’équipe Gestion du fonds et métadonnées qui ont lieu toutes les deux 
semaines font l’objet d’un compte rendu rédigé à tour de rôle par les participants. Ces 
comptes rendus sont ensuite relus par la responsable et placés sur Teams. En plus de garder 
une trace écrite de ce qui a été dit au cours de la réunion, ces documents permettent aux 
absents d’accéder facilement aux informations. 
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3.3 Eurêka : une volonté de centraliser l’information 
 

La CMPP ne dispose pas d’intranet en tant que tel mais d’une page, Eurêka, qui permet à 
l’ensemble des salariés d’accéder à différents outils et sites métiers. 

Eurêka a été créée à l’ouverture de la Philharmonie de Paris en 2015 suite à une demande 
des salariés d’avoir à leur disposition une plateforme commune leur permettant d’accéder 
facilement aux informations et services proposés. Cette page est gérée par le service 
informatique. 

Après nos différents entretiens, nous pouvons toutefois noter que les employés 
ressentent un réel besoin d’être mieux informés de ce qu’il se passe au sein de l'établissement 
et aimeraient disposer d'un intranet qui reprendrait en synthèse les informations présentes 
dans le Phil (pour rappel, le Phil est une newsletter réservée aux salariés) en les complétant 
par d'autres qui n'y figurent pas mais qui peuvent être utiles ou intéressantes. 

Eurêka renvoie avant tout vers des sites métiers via des URLs (Euterpe pour le suivi des 
évènements, Ephoto qui est la plateforme DAM, BALweb qui sert à faire des demandes de 
fournitures, Secutix pour la billetterie, Horsys pour déclarer ses heures de travail et faire ses 
demandes de congés...). Elle permet aussi d’accéder au site du CE et à la plateforme pour 
obtenir des invitations. Proofhub, le logiciel de gestion de projet, est également accessible 
depuis cette page tout comme le planning général qui permet aux salariés de connaître 
l’occupation des différents espaces et des salles de réunions. 

Certains des sites proposés sur la page Eurêka nécessitent une authentification préalable 
avec identifiant et mot de passe (par exemple le site RH, Euterpe ou Ephoto), alors que 
d’autres sont en accès libre. C’est le cas de la page du catalogue de la médiathèque, réservée 
aux employés de la CMPP, sur laquelle ils peuvent trouver les informations utiles comme les 
horaires d’ouverture ou les conditions d’emprunt. Cette page du catalogue de la médiathèque 
est gérée par la Responsable de la médiathèque et des métadonnées.   

Par ailleurs, les neuf sites internet de la CMPP sont référencés sur Eurêka, ce qui permet 
un accès direct aux sites en question. Chacun de ces sites est alimenté par différentes équipes : 

o Philharmonie Live par le pôle Ressources et la Communication 
o Le site de la Médiathèque, Philharmonie à la demande, Eduthèque, le site des 

Métiers et le site Collections du musée par le pôle Ressources 
o Démos par le pôle Ressources et l’équipe Démos 

 

Le site principal « Philharmonie de Paris », également accessible depuis Eurêka, est quant à lui 
géré par le service Communication. Il propose aux visiteurs de découvrir la programmation 
des concerts et spectacles mais aussi des ateliers, des conférences et des expositions. Il 
permet également d’accéder à la billetterie. Les informations sont mises à jour très 
régulièrement (Activités du jour, Concert(s) du jour...). 

Les sites alimentés par le pôle Ressources mettent quant à eux en avant des contenus 
diversifiés (sélections thématiques, fiches métiers, sélections bibliographiques, concerts vidéo 
ou audio en ligne, archives du musée...). Certains de ces sites ont des publics spécifiques : 
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o Philharmonie à la demande est une bibliothèque numérique destinée aux 
médiathèques, bibliothèques et conservatoires qui peuvent souscrire à un 
abonnement pour avoir accès à l’ensemble des ressources (plus de 4000 
structures abonnées) 

o Eduthèque est un site de ressources pour l’enseignement musical à 
destination des enseignants du primaire à la terminale 

 
Tout comme le site de la Médiathèque et le site Collections du musée, ces sites sont connectés 
au SIGB Aloès, ce qui permet une publication presque immédiate des documents catalogués 
en amont par les documentalistes. Ainsi, une notice de partition, une fois validée, est visible 
dans le catalogue au plus tard le lendemain. Par ailleurs, cela facilite l’échange d’information 
et la création de liens entre objets de différentes natures : on peut lier un instrument du 
musée de la Musique à un concert qui a été filmé dans la Grande salle de la Philharmonie. Cela 
permet un enrichissement permanent des contenus et donne aux visiteurs l’opportunité de 
découvrir de nouvelles ressources. 

 

L’information dans l’établissement circule donc via différents canaux qui sont plus ou 
moins utilisés en fonction des affinités de chaque équipe avec un outil ou un autre. 
L’information produite au travers des logiciels métiers démontre une réelle maîtrise des 
équipes et la volonté de proposer une information de qualité, notamment lorsque celle-ci est 
destinée à être rendue publique. 

 

4. Les missions 
 
Au cours de ces deux années d’alternance, plusieurs missions ont été effectuées. D’abord, la 
participation au projet de mise en place d’un DAM vidéo au cours de la première année puis, 
en parallèle, la découverte d’UNIMARC et du catalogage ce qui nous a permis d’appréhender 
avec plus d’aisance la mission confiée ensuite : assister la cheffe de projet Changement de 
SIGB en ce qui concerne la migration des données liées aux partitions musicales. 
 

4.1 Mise en place d’un DAM vidéo 
 

Le DAM Ephoto est utilisé depuis plusieurs années par le service Communication pour la 
gestion des photographies. Près de 90 000 photos sont stockées sur l’interface. Elles sont 
visibles par les employés ayant un compte Ephoto ou archivées / retirées et donc visibles 
uniquement par les administrateurs. 

Il est également possible de fournir un accès à un prestataire extérieur. 

Ephoto propose un classement par dossiers (appelés Collections) et par mots-clés. 

Les droits d’utilisation sont assez précis, ce qui convient à un établissement comme la 
Philharmonie qui regroupe des services et des besoins métier différents. Ils peuvent être 
définis au niveau d’un groupe d’utilisateurs, des collections, des actions possibles sur les 
documents... 
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Ephoto propose aussi un suivi du statut des médias (publié, en cours d’indexation, archivé, 
retiré). Le produit est accessible en full web depuis tous les navigateurs. 

En 2019, après plusieurs demandes de différents services, il est décidé que ce DAM 
servirait également à la conservation et au partage des vidéos promotionnelles, des teasers 
ou des entretiens qui étaient jusqu’alors stockés sur des disques durs, des serveurs, ou 
directement sur YouTube. Si d’autres DAM ont été considérés, il est apparu qu’il serait plus 
simple de garder un outil déjà connu et utilisé par une grande partie des équipes plutôt que 
de proposer un système différent.  

Aujourd’hui, après un inventaire et une phase de récupération des fichiers, environ 1400 
vidéos sont disponibles sur Ephoto. Si les processus de gestion des éléments dans Ephoto sont 
encore en cours d’élaboration, il est envisagé à terme que chaque service producteur de vidéo 
puisse déposer directement le fichier dans le DAM. Dans cette perspective, seules les vidéos 
courtes, souvent promotionnelles et disponibles sur les différents sites internet ou réseaux 
sociaux de la CMPP, seront concernées. Dans une idée de conservation patrimoniale, il a 
également été décidé de stocker toutes les vidéos de l’évolution des bâtiments du site.  

Plusieurs entretiens avec les producteurs de vidéos au sein des différents services ont été 
menés afin de mieux connaître leurs besoins. Cette évaluation des besoins métiers a permis 
de mettre en avant plusieurs demandes qui ont été reprises dans la suite du projet. L’outil 
étant avant tout utilisé par la Communication, il est très important de tenir les membres de 
ce service au courant des changements que l’arrivée des vidéos va entraîner. De plus, pour 
que le DAM reste le plus simple possible à utiliser pour ce service, il a été décidé de conserver 
le plan de classement en vigueur au sein du service de Communication. Ce plan de classement, 
qui correspond totalement aux besoins métiers de la Communication (promotion, 
évènements marquants, photo préférée...) n’est pas forcément adapté aux autres 
départements. Les besoins et les pratiques ne sont pas les mêmes non plus au niveau de 
l’indexation : le pôle Ressources souhaitait décrire plus finement les vidéos, et de nouveaux 
champs de descriptions ont été créés à cet effet. Par ailleurs, si seulement quelques personnes 
avaient auparavant le droit d'importer ou d'indexer des photos, il a été convenu que, 
désormais, pour plus de fluidité, et en ce qui concerne les vidéos exclusivement, un 
responsable ou deux seraient nommés dans chaque service. Les droits ont donc dû être 
réajustés en fonction du rôle de chacun.  

 
 

4.2 Changement de Système intégré de gestion de bibliothèque (SIGB) 
 

En parallèle de la participation à la mise en place du DAM vidéo, l’une des facettes 
majeures du métier de documentaliste a été abordée : le catalogage. Cette première approche 
a apporté la compréhension en détail des rouages qui permettent à un document d’être 
retrouvé au sein d’un catalogue par l’attribution d’informations précises.  

Cette étape s’avérera indispensable pour appréhender la problématique qui nous 
intéresse ici : la migration des données d’un SIGB à l’autre. En effet, le fait de manipuler les 
données et de comprendre les choix qui sont faits est d’une très grande aide pour la suite du 
projet de migration. La focalisation sur les partitions et sur la description de l’instrumentation, 
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sujets d’une grande complexité notamment sur le plan de la migration et de l’utilisation des 
données, se révèlera d’une très grande utilité. 

 

Dans le cadre de ce projet, les sujets qui nous intéressent sont nombreux. Nous proposons 
ci-dessous un état des lieux de la recherche sur ces différents points. Il convient de revenir 
d’abord sur le contexte dans lequel s’inscrit le projet de changement de SIGB, contexte qui 
motivera un grand nombre de choix qui seront explicités plus loin : la transition 
bibliographique et la nécessité de choisir un logiciel qui s’inscrit dans ce mouvement. La 
particularité des documents qui nous intéressent, les partitions, leur catalogage et leurs 
données, sera l’objet de la suite de notre propos.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   
 

Mémoire CNAM-INTD Titre7-Bac+5 2023 – NEBOUT Léa  21 
 

Deuxième partie                                           
L’exemple de la partition : un document 

particulier dans le contexte de la transition 
bibliographique 

 
 
 

Pour une bibliothèque ou un centre documentaire, changer de SIGB est l’occasion de se 
poser un certain nombre de questions et, le cas échéant, de modifier le modèle de données 
précédemment utilisé. 

Cette modification peut relever de plusieurs facteurs, au premier rang desquels se trouve 
la volonté de s’ancrer dans un contexte plus global comme c’est le cas ici. 

En outre, chaque document ayant ses particularités, il est intéressant de regarder en détail 
en quoi celles-ci peuvent avoir un impact sur le projet et, à l’inverse, en quoi ce projet peut 
permettre de mieux valoriser ces documents. Pour notre sujet, nous nous intéresserons 
particulièrement aux partitions. 

 

Les bibliothèques et les évolutions du web 

Avant de détailler ces différents sujets, faisons un point sur deux notions qui guident un 
certain nombre des choix et des réflexions qui seront faits ultérieurement : celles de web 
sémantique et de web de données. Le web sémantique repose sur un ensemble de normes 
et de standards informatiques validées par le W3C4 [Bermès, 2011]. Ces normes et 
standards alimentent le « web de données ». Sémantique sous-entend que ce sont non 
seulement les informations qui sont liées entre elles mais que les relations qui les lient sont 
typées et définies et donc compréhensibles et exploitables par des machines. S’appuyant 
sur des notions que nous allons détailler dans la suite de ce mémoire (RDF, URI, …), le web 
sémantique et les promesses qu’il porte – une visibilité non seulement des documents mais 
aussi des données qui leur sont attachées – font partie intégrante des réflexions autour des 
modèles conceptuels FRBR puis IFLA-LRM. 

 
 

 

 
4 World Wide Web Consortium. Le W3C est dirigé par Tim Berners-Lee, inventeur de la notion de « web 
sémantique » qui déclare, en 1999 : « J'ai fait un rêve pour le Web [dans lequel les ordinateurs] deviennent 
capables d'analyser toutes les données sur le Web — le contenu, les liens, et les transactions entre les personnes 
et les ordinateurs. ». Web sémantique et Web de données, Sensibilisation à l’évolution des catalogues, 
Programme TB, Réseau national des formateurs, 2016.  
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1. La transition bibliographique et ILFA-LRM : des modèles 
et des normes 

 
Pour comprendre les choix qui ont été faits dans le cadre du projet de changement de 

logiciel, notamment en ce qui concerne la construction du nouveau modèle de données, il 
convient de revenir dans un premier temps sur les concepts fondamentaux qui orientent ces 
choix. Ainsi, nous allons présenter dans cette partie les changements liés à l’évolution de la 
description bibliographique, mouvement international qui a entraîné la production d’un 
modèle conceptuel : IFLA-LRM. Nous tâcherons également de proposer succinctement des 
définitions des normes et formats qui nous intéressent et comment ils sont utilisés 
aujourd’hui.  
 

Lancée en 2015, sous l’égide de la Bibliothèque nationale de France (BnF) et de l’Agence 
bibliographique de l’enseignement supérieur (ABES), la transition bibliographique (TB) est un 
projet français qui est le fruit d’une réflexion internationale sur la manière d’exprimer les 
données bibliographiques afin de les valoriser et de permettre leur intégration au web 
d’aujourd’hui5. Cette partie sera consacrée à cette démarche et nous permettra de dresser un 
panorama des principaux concepts nécessaires à la compréhension de notre sujet.  

S’il est important de comprendre les concepts portés par les modèles FRBR et IFLA-LRM, il 
convient également de porter notre attention sur des aspects plus techniques qui seront 
partie intégrante de notre projet. Ainsi, nous reviendrons sur le code de catalogage RDA-FR 
puis sur le format bibliographique UNIMARC. 

 
 

1.1 Des modèles conceptuels : de FRBR à IFLA-LRM 
 

A l’origine de la transition bibliographique se trouvent deux modèles conceptuels : FRBR 
et IFLA-LRM. En 1997, l’IFLA (International Federation of Library Associations / Fédération 
internationale des associations et institutions de bibliothèques) adopte le modèle FRBR 
(Functional Requirements for Bibliographic Records / Fonctionnalités requises des notices 
bibliographiques). Ce modèle vise à proposer aux créateurs de notices bibliographiques un 
ensemble de principes que doivent respecter ces notices afin d’être les plus précises possible 
tout en restant utiles aux utilisateurs. Ce sont ces derniers, dans leur diversité, qui ont conduit 
l’IFLA à retenir quatre « opérations utilisateurs » auxquelles le modèle FRBR doit répondre : 
trouver, identifier, choisir, avoir accès [Groupe de travail IFLA sur les Fonctionnalités requises 
des notices bibliographique, 2012, p. 59]. Ainsi, les catalogues en ligne de bibliothèque sont 
incités à proposer des données qui permettront aux utilisateurs de trouver l’information qu’ils 
cherchent. Pour ce faire, un schéma reposant sur des entités, elles-mêmes définies par des 
attributs, a été proposé par l’IFLA.  
 
 
 
 

 
5 Bienvenue sur le site de la Transition bibliographique, [sans date]. Transition bibliographique - Programme 
national [en ligne]. [Consulté le 23 juillet 2023]. Disponible à l’adresse : https://www.transition-
bibliographique.fr/ 
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Figure 6 - Le modèle FRBR 
Source : Modèle FRBR | Data BnF6 

 
 

       Le schéma ci-dessus illustre le modèle FRBR. On y voit les entités, représentées par les 
rectangles, qui sont séparées en trois groupes. En bleu se trouve le socle du modèle FRBR : le 
groupe Œuvre-Expression-Manifestation-Item (OEMI). On note que les liens entre entités 
existent uniquement au sein de ce groupe. Autour de lui gravitent les groupes Agents (en vert) 
et Sujets (en orange) qui permettent de préciser les caractéristiques de chaque entité. Ce 
modèle permet avant tout de regrouper les données autour de la notion d’œuvre et d’ainsi 
permettre au lecteur de trouver toutes les informations à un même endroit.  

 
       Près de 20 ans après l’adoption du modèle FRBR, l’IFLA publie un nouveau modèle : IFLA-
LRM pour Library Reference Model qui reprend les principes de FRBR et de trois autres 
modèles qui étaient des déclinaisons de celui-ci : FRBRoo (oo pour orienté-objet), FRAD (AD 
pour données d’autorités) et FRSAD (SAD pour données d’autorité matière). Ce modèle 
accompagne le mouvement de la transition bibliographique : il conserve le principe des 
opérations utilisateurs de FRBR et propose une structure de métadonnées qui permet une 
granularité fine de l’information. En outre, sa structure même est exploitable tant par les 
humains que par un programme informatique ce qui renforce de fait la visibilité sur le web 
des informations renseignées à l’appui de ce modèle. Ce modèle permet la représentation de 
métadonnées bibliographiques sous la forme d’une structure en triplet, ce qui le rend 
compatible avec l’utilisation du format RDF (Resource Description Framework) : sujet-prédicat-
objet. 
 
 

 
6 Modèle FRBR | Data BNF. Open data [sans date]. [en ligne]. [Consulté le 23 août 2023]. Disponible à l’adresse 
: https://data.bnf.fr/opendata 
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Figure 7 - La structure en triplet utilisé dans               Figure 8 - Exemple d'application de la structure 
le modèle IFLA-LRM7 

 

 
 
       Sur ce schéma, on note que les éléments peuvent tous être représentés par des URI 
(Uniform Resource Identifier). Ainsi, le fait d’avoir des identifiants permanents offre la 
possibilité de retrouver les ressources qui partagent un URI similaire au sein d’un même 
catalogue mais aussi sur le web. Par exemple, si la BnF et la CMPP utilise le même URI lorsqu’ils 
décrivent une ressource ayant pour auteur Marcel Proust, l’interconnexion entre ces 
informations sera – théoriquement – possible sur le web. Ce modèle, s’il est utilisé par un 
nombre suffisant d’établissements, permet de créer des liens entre catalogues et donc entre 
ressources [E. Bermès, 2011]. Les relations sont également définies par un URI et seuls les 
objets peuvent ne pas être représentés par un identifiant permanent mais par une chaîne de 
caractères.  
 
       En ce qui concerne la transition bibliographique, cette structure basée sur des relations 
(qui sont elles-mêmes structurées) entre des entités (sujet et objet sur le schéma ci-dessus), 
doit permettre une utilisation renforcée des données. Pour les utilisateurs de catalogue de 
bibliothèque, il sera ainsi possible de naviguer entre les données qui seront structurées de 
sorte à proposer des ressources qui sont liées entre elles. Notons ici que l’opération utilisateur 
« explorer » est ajoutée dans IFLA-LRM aux quatre précédemment définies dans le modèle 
FRBR ce qui montre une réelle volonté de proposer aux internautes des contenus enrichis8. 
Pour les machines, le fait de respecter strictement ce schéma favorisera le référencement des 
catalogues et de leurs données sur le web.  
 
 
 
 
 
 

 
7 WERY, Méline, 2020. Identification de signature causale pathologie par intégration de données multi-omiques. 
Bio-informatique [q-bio.QM]. Université de Rennes 1, 2020. 
8 Qu’est-ce que le modèle IFLA LRM ?, [sans date]. Transition bibliographique - Programme national [en ligne]. 
[Consulté le 22 août 2023]. Disponible à l’adresse :  
https://www.transition-bibliographique.fr/enjeux/definition-ifla-lrm/ 

 

Let it be 

A pour 

interprète The 
Beatles 

1969 A pour date de création 
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Figure 9 - Le modèle IFLA-LRM9 

 
 
Suivant la structure en triplet explicitée ci-dessus, le modèle IFLA-LRM est représenté ici. On 
relève plusieurs objets sur ce schéma :  

o Les entités sont entourées par des cercles de couleurs, au nombre de 1110. Elles 
reprennent en partie celles du modèle FRBR avec quelques évolutions mais le socle 
OEMI est conservé. 

o Les attributs11 – non représentés ci-dessus – définissent les caractéristiques des 
entités. Par exemple, nous nous intéresserons plus tard dans notre développement à 
l’attribut « moyen de performance » dans le cadre de la description de 
l’instrumentation de l’expression d’une œuvre musicale.  

o Les relations qui permettent de définir les liens entre les entités. 
 
       IFLA-LRM possède donc de nombreux atouts, tant pour les utilisateurs des catalogues de 
bibliothèque que pour les catalogueurs qui pourraient bénéficier de l’interconnexion permise 
par l’utilisation d’un système commun pour récupérer plus facilement les métadonnées 
attachées au document qui les intéresse. Notons que des protocoles d’échange existent d’ores 
et déjà : par exemple, actuellement, si la BnF catalogue une œuvre musicale, il est possible de 
la récupérer (aujourd’hui sous la forme d’une notice de Titre uniforme musical) pour l’intégrer 
directement à son SIGB via un protocole d’échange de données : le Z39.50 (défini par une 
norme AFNOR, ISO 23950). 
 
 
 
 

 
9 Ibid 
10 Voir l’annexe 1 
11 Voir l’annexe 2 
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1.2 Un code de catalogage : RDA-FR 
 

RDA-FR (Ressources : description et accès) est la version française du code de catalogage 
RDA développé dans les années 2010 par les Etats-Unis, le Canada et le Royaume-Uni. 
Progressivement, il s’impose comme le code de référence et est adopté par de plus en plus de 
pays, notamment européens. Ce code repose sur les principes définis par le modèle FRBR 
(1997) et sur les Principes internationaux de catalogage (IFLA, 2009). Si FRBR restait un modèle 
conceptuel, RDA doit permettre une application technique de ces principes [Leresche, 2016]. 
Il doit mener à la diffusion et la création de données bibliographiques en accord avec les 
nouvelles pratiques d’utilisation d’internet12 et, pour les catalogues de bibliothèque, doit 
notamment « leur permettre de participer aux initiatives du web de données » [Leresche, 
2009]. 

 
En France, la BnF et l’Abes sont chargées de proposer une transposition du texte : plus 

qu’une traduction, RDA-FR sera adapté aux spécificités françaises. Placé sous l’égide de 
l’AFNOR (Association française de normalisation), la transposition du code (commission CN49-
9 – Information et documentation – Identification et description), est effectuée par six 
groupes qui se partagent les sujets suivants13 :  

o Relations entre entités 
o Collectivités 
o Personnes et familles 
o Manifestations et items 
o Œuvres et expressions (Œuvres textuelles, Œuvres musicales, Ressources 

continues) 
o Concepts, lieux, temps 

 
       L’application du code RDA-FR par les catalogueurs doit mener à une visibilité accrue des 
données sur le web ainsi qu’à la possibilité pour l’utilisateur de naviguer selon les principes 
des entités FRBR (puis LRM) que sont, par exemple, les œuvres, manifestations, expressions. 
En proposant un code reposant sur des relations entre les entités, cela doit favoriser les 
principes du web de données et doit bénéficier avant tout à l’utilisateur.  
Pour aller plus loin, une ontologie RDA-FR est en cours de création, parallèlement à l’avancée 
du groupe de travail chargé de la transposition du code. Elle vise à proposer des identifiants 
pérennes pour tous les objets du code en se basant sur la structure des triplets RDF vue plus 
haut.  

 
 
 
 

 
12 Qu’est-ce que RDA-FR ?, [sans date]. Transition bibliographique - Programme national [en ligne]. 
[Consulté le 24 août 2023]. Disponible à l’adresse : https://www.transition-
bibliographique.fr/enjeux/definition-rda/ 
13 Présentation des sous-groupes de normalisation, [sans date]. Transition bibliographique - Programme 
national [en ligne]. [Consulté le 24 août 2023]. Disponible à l’adresse : https://www.transition-
bibliographique.fr/rda-fr/normalisation-en-cours/ 
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Figure 10 - Extrait de l’ontologie RDA-FR14 
Exemple de l’entité « agent » 

 
 

       On retrouve ci-dessus un extrait de l’ontologie produite par l’Abes sur laquelle on retrouve 
les différents éléments destinés à permettre l’identification pérenne d’un élément. Ici, 
l’exemple de l’entité « agent » dans le cadre de la description bibliographique d’un élément 
documentaire avec lequel cet agent a un lien. Les types de liens possibles sont détaillés, suivis 
de leur URI et de la forme attendue de la valeur. On note que des références sont faites au 
code RDA-FR dans l’encart description, afin que chaque élément puisse être lié au texte auquel 
il fait référence. Cette ontologie doit permettre une implémentation plus simple du modèle, 
notamment pour les éditeurs de logiciel qui pourront s’appuyer sur celle-ci pour développer 
leurs produits15. 
 
       Le code RDA-FR évolue donc pour faire coïncider les pratiques de catalogage avec le 
modèle IFLA-LRM : on parle de LRMisation des catalogues de bibliothèque. Cependant, 
plusieurs parties du texte ne sont pas encore publiées, et sont donc loin d’être exploitables : 
c’est le cas de la Section 2 – Œuvre et Expression, en cours de révision, qui constitue pourtant 
la pierre angulaire du modèle LRM16.  
 
 
 
 
 

 
14 Profil d’application de l’ontologie RDA-FR, [sans date]. [en ligne]. [Consulté le 24 août 2023]. Disponible à 
l’adresse : https://rdafr.fr/profil-application/ 
15 Code RDA-FR, [sans date]. Transition bibliographique - Programme national [en ligne]. 
[Consulté le 24 septembre 2023]. Disponible à l’adresse : https://www.transition-bibliographique.fr/rda-fr/ 
16 Texte des éléments RDA-FR publiés, [sans date]. Transition bibliographique - Programme national [en ligne]. 
[Consulté le 24 août 2023]. Disponible à l’adresse : https://www.transition-bibliographique.fr/rda-fr/pdf-regles-
rda-fr/ 
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1.3 Un format bibliographique : MARC 
 
Dans les années 1960, la Bibliothèque du Congrès, sous l’égide d’Henriette Avram, 

développe un nouveau format bibliographique : MARC (Machine-Readable Cataloging : 
Catalogage lisible en machine), destiné à permettre l’échange et la diffusion de notices 
bibliographiques. Avec l’avancée technologique, le format évolue et plusieurs « MARC » 
existent aujourd’hui. Citons par exemple UNIMARC, format créé par l’IFLA en 1977, très utilisé 
en France, qui se voulait avant tout être un format d’échange de données, mais qui est 
également devenu le principal format de production de notices bibliographiques en France ; 
INTERMARC, utilisé surtout à la BnF ; ou encore MARC21 présent aux Etats-Unis, au Canada, 
en Australie et au Royaume-Uni. Le format MARC respecte la norme ISO 2709 – Information 
et documentation Format pour l’échange d’information, publiée en 1996, et mise à jour en 
2008. Il suit également les normes de l’ISBD (International Standard Bibliographic Description) 
qui définit un certain nombre d’informations, ainsi qu’une ponctuation précise pour la 
description d’une notice bibliographique ; sa dernière version date de 2011. Une 
correspondance est d’ailleurs établie entre UNIMARC et l’ISBD dans chaque définition de 
zones/sous-zones17.  
 

Figure 11 – Exemple de grille de catalogage en UNIMARC – Zone 200 (Titre et mention de 
responsabilité) et sous-zones 

Source : Aloes – CMPP 

 
 

       Le format UNIMARC est finement structuré : des zones et des sous-zones, réparties en 
plusieurs blocs, sont utilisées pour renseigner tous les éléments nécessaires à l’identification 
d’une ressource documentaire. On peut voir ci-dessus la zone « Titre et mention de 
responsabilité » qui fait partie du bloc des informations descriptives (2XX). Les sous-zones, 
exprimées sous la forme $x permettent de renseigner toutes les informations liées à la zone 
200.  

 
17 Voir l’exemple de la zone 200 d’UNIMARC. Disponible à l’adresse : https://www.transition-
bibliographique.fr/wp-content/uploads/2019/11/B200-2018.pdf [Consulté le 23 août 2023] 
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Figure 12 - Affichage en UNIMARC d’une notice de partition 
Source : Aloes - CMPP 

 
 
       Parallèlement au développement de l’IFLA-LRM et à la publication du code RDA-FR, le 
format MARC est également amené à évoluer afin de répondre aux évolutions dictées par la 
transition bibliographique. En France, c’est le CfU (Comité français UNIMARC) qui est chargé 
de mettre à jour et de faire évoluer le format. Pour Philippe le Pape, ancien membre du PUC 
(Permanent UNIMARC Committee), « un des points forts d’UNIMARC, et cela depuis sa 
création dans les années 1970, réside dans sa capacité à gérer des liens » [Le Pape, 2011, p.2]. 
Si cela constitue un réel avantage pour le format dans le cadre de la TB, notons ici que d’autres 
options sont explorées. Pensons par exemple à BIBFRAME (Bibliographic Framework), modèle 
de données basé directement sur RDF et donc totalement adapté à IFLA-LRM. 
 

 
       En 2014, dans un article publié dans le Bulletin des bibliothèques de France (BBF), l’équipe 
de la médiathèque de la CMPP mettait en avant le fait que « dès le départ, le système 
[documentaire] s’est construit autour de la notion d’œuvre musicale. À partir d’un titre et de 
toutes ses variantes, on peut retrouver l’ensemble des documents qui lui sont liés : concerts, 
vidéos, enregistrements, articles, ouvrages… » [Équipe de la médiathèque de la CMPP, 2011].  
       Si l’on se réfère aux éléments décrits plus haut, on constate que la notion d’œuvre du 
schéma OEMI était au cœur du système imaginé par la Médiathèque de la CMPP qui faisait 
déjà en sorte de proposer à son public une navigation enrichie dans ses contenus. Pour P. Le 
Bœuf, « Les catalogueurs de documents musicaux sont déjà habitués […] à distinguer 
clairement ce qui relève de la publication au sens commercial (l’entité Manifestation du 
modèle FRBR) et ce qui relève de son contenu (les entités Œuvre et Expression), et à permettre 
aux utilisateurs de comprendre ce qui caractérise ce contenu » [P. Le Bœuf, 2012, p. 306]. Il 
cite, pour illustrer son propos, l’exemple de la CMPP qui propose une recherche 
différenciée entre l’œuvre musicale et le document.  

Si la transition bibliographique, qui place l’utilisateur au centre de sa démarche, n’est pas 
encore achevée, elle est cependant considérée comme un élément important par les 
professionnels. Dans le cadre d’un projet de changement de logiciel, les principes qu’elle 
diffuse sont pris en compte. Les principes généraux de la transition bibliographique doivent 
cependant être mis en miroir avec les besoins et les possibilités de chaque établissement et 

Ci-contre l’affichage en 
UNIMARC de la notice 
bibliographique de la partition de 
Leonard Bernstein, Sonata for 
clarinet and piano. On note que les 
blocs sont triés de manière 
croissante (de 0 à 9), tout comme 
les zones et les sous-zones (de $a à 
$z). Si ce format est lisible par un 
ordinateur, un catalogueur avec un 
peu d’expérience peut également le 
comprendre car les codes sont 
toujours les mêmes, ce qui facilite 
son utilisation. 
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des documents concernés. Dans notre étude, ces documents sont les partitions musicales et 
nous allons maintenant voir quelles sont leurs spécificités. 
 
 

2. Les spécificités de la partition musicale 
 

Il convient de consacrer la deuxième partie de notre synthèse de la littérature à l’objet qui 
constitue le cœur de notre sujet : les partitions.  

La partition de musique est un document qui porte la « notation de l'ensemble des parties 
d'une composition musicale ».18 Marie-Renée Cabazon la définit comme un « document qui 
présente simultanément et de façon superposée, mesure par mesure, la totalité des parties 
vocales et instrumentales, chacune sur sa portée » [M-R. Cabazon (dir.), 2003]. De même, 
Richard P. Smiraglia nous dit que « Printed music is intended primarily to be used as 
instructions for producing musical sound »19 [R. P. Smiraglia, 2017, int. xviii]. Ce document peut 
être physique ou numérique, il est la transcription d’une œuvre musicale. Si la partition est 
effectivement, dans la plupart des cas, un document physique, c’est davantage son contenu 
qui est recherché et exploité. Celui-ci doit donc être décrit afin d’être retrouvé facilement. 
Nous allons commencer par voir quels outils peuvent être utilisés lors du catalogage d’une 
partition afin d’intégrer ce document à la galaxie de la Transition bibliographique. Il sera 
ensuite question de l’instrumentation, car ce sujet est au centre du projet de changement de 
logiciel. Enfin, nous verrons quelles sont les ouvertures possibles pour la partition en nous 
intéressant aux développements de l’informatique musicale.  

 
Document, information, donnée : quelques définitions préalables 

Avant d’entamer notre étude des partitions et de leurs spécificités, faisons un rapide rappel 
de trois notions qui seront utilisées ci-dessous et qui méritent d’être définies.  

o Un document est « un support […] sur lequel sont portés des signes représentatifs 
de certaines données intellectuelles » [P. Otlet, 1934]. D’autres définitions 
précisent cette assertion en lui ajoutant notamment une dimension légale : le 
document comme une preuve, puis comme vecteur d’une information 
intellectuelle : le contenu fait le document. Un document est un objet, aujourd’hui 
physique ou numérique, qui contient quelque chose. M. Buckland distingue trois 
visions du document qui peuvent, selon lui, aider à en donner une définition. 
D’abord, la vision « matérielle » : un document est un objet sur lequel se trouve un 
texte / une forme graphique. Ensuite, la vision « fonctionnelle » qui fait appel à la 
notion de document comme preuve. Il reprend l’exemple de l’antilope de Suzanne 
Briet : le document peut être n’importe quel objet car il porte une information. 
Enfin, la vision « sémiotique » qui insiste sur le fait que tout pourrait être 
document, peu importe l’intention du créateur. [M. Buckland, 2013, p. 7] Donnons 
enfin une définition professionnelle du terme, proposée par l’ADBS : un document 
serait un « ensemble d'un support d'information, quel qu'il soit, des données 
enregistrées sur ce support et de leur signification, servant à la consultation, 

 
18 Partition - Définitions, synonymes, conjugaison, exemples | Dico en ligne Le Robert, [sans date]. [en ligne]. 
[Consulté le 24 septembre 2023]. Disponible à l’adresse : https://dictionnaire.lerobert.com/definition/partition 
19 Traduction personnelle : « La musique imprimée est d’abord destinée à être utilisée comme des instructions 
permettant de produire un son musical » 
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l'étude, la preuve ou la trace, etc. : livre, échantillon de parfum, tissus, film, etc. Le 
tout constitue une unité autonome. »20. 
 

o Une information est, selon l’ADBS qui cite le Journal Officiel, un « élément de 
connaissance susceptible d’être représenté à l’aide de convention pour être 
conservé, traité ou communiqué » (JO, 17 janvier 1982)21. On distingue trois 
formes d’information : blanche, grise et noire (de la moins précieuse à la plus 
stratégique et difficilement accessible). Celles-ci peuvent être de plusieurs types 
(documentaire, journalistique, spécialisée…) [J-P. Accart, 2015, p. 23-24]. 
L’information peut être structurée ou non structurée : lorsqu’elle est structurée, 
elle est « utilisable directement par une machine » [N. Raïs, 2023, p. 19]. Yves-
François Le Coadic ajoute un sens à l’information : elle « comporte un élément de 
sens » [J-P Accart, 2015, p. 19]. Cette définition rejoint celle donnée par L. Lebigre 
pour qui l’information est « un ensemble de données intelligibles ou calculables » 
[L. Lebigre, 2022, p.9].  

 
o La donnée est à la base de toute information : elle est « le plus petit élément de 

signification représenté sous une forme conventionnelle » [N. Raïs, 2023, p.17]. 
Pascal Morisod fait le lien entre document et donnée en rappelant que, « tout 
document doit être numérique ou numérisé […] pour devenir donnée » [P. 
Morisod, 2017] et N. Raïs précise le lien entre donnée et information « une donnée 
devient une information si elle est interprétée par l’utilisateur grâce à son système 
de référence » [N. Raïs, 2023, p.18]. Ici, nous parlerons donc de données 
informatiques qui peuvent être définies par des « métadonnées » : des données 
qui décrivent une donnée. L’ADBS définit les métadonnées comme un « ensemble 
structuré de données créées pour fournir des informations sur des ressources 
électroniques ». Une métadonnée peut être écrite selon différents standards : 
RDF, TEI, EAD, HTLM, … [ADBS, Vocabulaire de la documentation, Internet et Web]. 

 
Les liens entre document, information et donnée sont donc importants. Si la donnée, au plan 
informatique, est à la base de toute connaissance, le document est lui aussi porteur de 
contenu et donc d’information. Les documents qui nous intéressent ici sont d’abord des 
documents physiques. Toutefois, l’information et les données qui leur sont propres et qui sont 
implémentées dans le SIGB sont, de fait, numériques. Nous verrons que les spécificités du 
document partition musicale peut conduire à une conversion des lignes mélodiques en 
données numériques à la fin de cette partie, mais nous allons commencer par mettre en relief 
les caractéristiques de la partition et des informations qu’elle contient. 
 
 
 
 

 
20 Termes généraux | ADBS [sans date]. [en ligne]. [Consulté le 27 septembre 2023]. Disponible à l’adresse : 
https://www.adbs.fr/termes-generaux 
21 Ibid 
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2.1 Cataloguer une partition dans le cadre de la transition bibliographique : 
comment créer des liens ? 

 
La partition est un document dont les contours doivent être définis afin de mieux appréhender 
les informations qu’elle contient. De plus, dans le contexte de la TB, nous verrons comment 
ces informations peuvent être valorisées grâce à l’utilisation par exemple de thésaurus ou de 
vocabulaire contrôlés ou encore du TUM (Titre uniforme musical). 

 
2.1.1 Définir la partition 

 
o La partition, un document 
La partition est un document qui, dans notre contexte, est catalogué dans un SIGB à 

l’image d’une monographie ou d’un CD, et dont la notice se retrouve ensuite dans un 
catalogue accessible aux utilisateurs via un OPAC (Online public access catalog). La partition 
sera exploitée comme une ressource / un objet documentaire dans le développement à venir. 
Son traitement est soumis aux règles de catalogage vues précédemment et les informations 
renseignées par les catalogueurs permettront une recherche plus ou moins précise en 
fonction de la granularité d’information choisie. Le format UNIMARC, qui est le plus utilisé en 
France, reste la référence pour une majorité de bibliothèques et d’éditeurs de logiciels, même 
si certains pensent que BibFrame pourrait un jour le remplacer 22. C’est donc avec ce format 
que les catalogueurs doivent trouver le meilleur moyen de mettre en valeur les informations 
contenues dans une partition tout en créant des liens entre les ressources afin de s’aligner 
progressivement avec ce qui fait l’essence du modèle IFLA-LRM : les liens entre les entités et 
le système OEMI.  
 

Toutefois, si la partition est un document, ce qui lui confère un intérêt est souvent son 
contenu : la reproduction structurée d’un enchaînement de signes destinés à être lus et – le 
plus souvent – interprétés. Rappelons en effet que les documents sont avant tout des porteurs 
d’informations et de connaissances. Dans le modèle IFLA-LRM vu plus haut, la partition serait 
l’expression d’une œuvre. Une expression est définie comme « une combinaison particulière 
de signes qui véhicule un contenu intellectuel ou artistique ». Il est précisé qu’elle « est une 
entité abstraite, distincte des supports utilisés pour l’enregistrer » [P. Riva, P. Le Bœuf, M. 
Zumer, 2017, p. 24] :  la partition en tant que document physique ou numérique serait alors 
la manifestation d’une expression, elle-même utilisée pour retranscrire le contenu d’une 
œuvre23. Pour R. Smiraglia, « the primary purpose of any physical instantiation of a work is to 
convey the intellectual conception from one person to others24 » [R.P. Smiraglia, 2001] : la 
partition est donc la « forme documentaire » que prend l’œuvre.  
 

Si nous reprenons les deux définitions de partition données plus haut dans ce mémoire, il 
est intéressant de les croiser avec celle donnée par le comité UNIMARC qui exclut, dans sa 

 
22 « La fin des formats MARC pourrait devenir une réalité dans les années qui viennent avec l’annonce par la 
Library of Congress de l’abandon du MARC21 avant 2020 et le choix du modèle BibFrame […] pour le remplacer » 
[T. Clavel, 2019]. 
23 Notons qu’une variation d’éditeurs produit de fait une nouvelle expression : « Scores from various publishers 
are also different expressions » [Holden, 2013, p. 23] 
24 Traduction personnelle : « L'objectif premier de toute représentation physique d'une œuvre est de transmettre 
la conception intellectuelle d'une personne à d'autres personnes » 
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définition « les œuvres pour une voix seule ou pour un instrument seul [qui] ne peuvent pas 
être présentées en partition » [Manuel UNIMARC, Zone 125, 2019]. Dès lors, cette définition 
exclut du terme « partition » un très grand nombre de documents, allant de Elégie d’Igor 
Stravinsky (car pour alto seul) à une méthode pour piano débutant. Il est précisé, dans ce 
même document, que « la musique pour un instrument seul (même écrite sur deux portées 
comme la musique pour clavier), la musique pour une voix seule et les compositions qui 
consistent uniquement en indications pour l’exécution sont codées z (autre) ». Nous sommes 
face à un exemple typique des différences de compréhension/vision qu’il peut y avoir entre 
les bibliothécaires qui pilotent UNIMARC et les utilisateurs qui n’auraient probablement pas 
placé une partition pour piano seul en $z – autre. En effet, il est important ici de prendre en 
compte l’expérience utilisateur et la recherche d’informations afin de se demander si cette 
indexation présente une logique pour l’utilisateur qui ne connait pas cette définition. A terme, 
si cette information devient une facette dans un catalogue, sera-t-elle vraiment exploitable 
par les utilisateurs ? 

 
o Cataloguer la musique imprimée 
En 1976, le Comité MARC de la Librairie du Congrès publie Music : a MARC format [J. Weitz, 

1990, p. XV]. Les responsables du format bibliographique prennent donc assez tôt la mesure 
de la nécessité de proposer des champs spécifiques au catalogage de la musique. En 1991, 
c’est une structure ISBD pour la musique imprimée qui voit le jour avec l’ISBD(PM25) : 
description bibliographique internationale normalisée de la musique imprimée [BnF, 1998]. 
Cela conduit à la rédaction de la norme Z 44-069 éditée par l’Afnor en octobre 1993 : 
Catalogage de la musique imprimée26. Le catalogage des partitions est donc normé : 
l’ISBD(PM) définit une structure à suivre, UNIMARC s’adapte et permet une description 
d’informations liées uniquement à la musique imprimée. Cependant, comme nous le verrons 
plus bas, des manques existent encore, notamment en ce qui concerne la description de 
l’instrumentation – même si des initiatives cherchent à combler ces manques – et les 
établissements trouvent des solutions « maison » pour y remédier.  

 
Dans « Cataloguer la musique en bibliothèque au début du XXIe siècle », Patrick le Bœuf 

parle de « producteurs de métadonnées » pour décrire les catalogueurs. Les termes 
« architectes de l’information » sont quant à eux utilisés pour parler des documentalistes [G. 
Pierret, 2012, p. 351]. Les évolutions du métier sont concomitantes avec celles des 
technologies du web : cataloguer une partition aujourd’hui c’est aussi les intégrer à un 
ensemble de données plus large que le catalogue dans lequel elle se trouve. Pour ce faire, 
plusieurs outils existent comme les identifiants pérennes ou des thésaurus dédiés à la 
musique.  
 
 

2.1.2 Les identifiants pérennes et les référentiels communs  
 

Pour faciliter l’inscription des partitions dans le web de données, plusieurs choix s’offrent 
aux catalogueurs comme par exemple l’utilisation de l’ISMN ou de thésaurus. 

 
25 PM signifie Printed Music : musique imprimée 
26 Z44-069 – Octobre 1993. Documentation – Catalogage de la musique imprimée – Rédaction de la notice 
bibliographique. [Consultée le 15 août 2023 sur Cobaz]. 
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o L’ISMN (International Standard Music Number) 
La question des identifiants pérennes est fondamentale pour tout catalogue qui souhaite 

se rapprocher de la TB. Les partitions possèdent un atout non négligeable en ce sens : l’ISMN27. 
Homologué par une norme AFNOR en 1994 (ISO 10957, revue en 2009 et aujourd’hui en cours 
de révision), l’ISMN doit « normaliser et promouvoir à l'échelle internationale l'usage d'un 
système de numérotation des publications musicales imprimées ». Ainsi, chaque publication 
de musique imprimée possède son propre numéro permettant d’identifier une édition 
spécifique. En dehors de quelques exceptions, les ISMN sont des URN (Uniform Resource 
Name) qui sont eux-mêmes des URI (Uniform Resource Identifier). Disposer d’une information 
telle que celle-ci dans une notice de partition pourrait donc permettre de créer des liens entre 
tous les catalogues qui auraient renseignés la même information. D’autres options s’offrent 
au catalogueur qui souhaite lier ses données à d’autres comme l’utilisation de thésaurus. 
 

o Thésaurus et vocabulaires contrôlés 
En 1989, l’Association des bibliothèques musicales américaine lance un projet de création 

de thésaurus des termes liés à la musique [J. D. Spilker, 2005, p.30]. Depuis, un certain nombre 
de thésaurus ou de bases de vocabulaire contrôlé liés à la musique ont été créés. Aujourd’hui, 
l’Association internationale des bibliothèques, archives et centres de documentation 
musicaux (IAML28) a créé un groupe chargé d’étudier les possibilités d’utilisation de données 
ouvertes pour le partage d’un vocabulaire commun : le Linked Data Hub for Music 
Vocabularies [IAML, 2022]. L’une des vocations du thésaurus est la possibilité « d’identifier de 
manière pérenne un concept » [Ministère de la Culture et de la Communication, 2015, p. 3] 
ce qui n’est pas si évident lorsque l’on parle de musique car plusieurs thésaurus cohabitent. 
Nous allons présenter trois exemples qui nous semblent les plus pertinents pour notre sujet. 
 

- L’index RILM (Répertoire international de littérature musicale) 
Créé en 1965 [B. D. Mackenzie, 2015], l’index RILM n’est pas un thésaurus mais une forme de 
vocabulaire contrôlé destiné à l’indexation de publications liées à la musique. Utilisé depuis 
plus de 50 ans, il cherche à se développer en intégrant notamment le fait de « typer » ses 
concepts [AIBM, 2019]. Ces derniers peuvent être des mots, des dates, ou encore des phrases 
mais aussi des instruments de musique : ces derniers sont plus de 2800 [Y. Henshaw, S. Wu, 
2020]. L’index IRLM n’est donc pas un thésaurus à proprement parler et il a été construit avant 
tout pour pouvoir indexer les ressources présentes dans sa base de données.  
Y. Henshaw et S. Wu parlent de « subject headings list » (liste de rubriques), pour définir 
l’index RILM. En outre, il a été construit pour décrire des ressources bibliographiques et n’est 
donc pas spécialisé dans la description de l’instrumentation. 
 

- MIMO29 
MIMO, pour Musical Instrument Museums Online est un projet mené par plusieurs institutions 
européennes depuis le début des années 2010. C’est d’abord une base de données des 
instruments de musique présents dans les musées et établissements participants au projet, et 
plus de 60 000 instruments y sont recensés. Outre ce rôle de base de données, et afin de 

 
27 Numéro international normalisé de la musique 
28 IAML est l’acronyme anglais d’International Association of Music Libraries, Archives and Documentation 
Centers 
29 Pour plus de détails, consulter le site MIMO à l’adresse suivante : https://vocabulary.mimo-
international.com/InstrumentsKeywords/fr/ 
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pouvoir aligner les informations entre les différentes entités participantes, un thésaurus a été 
développé qui compte aujourd’hui 2724 concepts, traduits en plusieurs langues. Disponible 
librement et publié en RDF sous format SKOS (Simple Knowledge Organization System)30, le 
thésaurus s’intègre dans le web de données [P. Lisena, K. Todorov, C. Cecconi et al., 2018, p. 
426] et ses concepts sont reliés à des « jeux de données de référence » comme DBpedia [A. 
Isaac, 2012]. Par ailleurs, MIMO a été intégré à la bibliothèque numérique Europeana et 
constitue ainsi un point d’accès unique pour tous les instruments de musique qui sont 
recensés [MIMO, 2009].  
Toutefois, dans le cadre du catalogage d’une instrumentation, quelques manques sont à 
noter. D’abord, comme nous le verrons plus loin, les instruments catalogués ne sont pas 
systématiquement « réels », à l’inverse de ceux qui se trouvent dans les musées et qui sont 
donc au cœur du projet MIMO. Ensuite, les voix et les autres interprètes ne sont évidemment 
pas pris en compte, ce qui constitue un obstacle à l’utilisation de ce thésaurus pour décrire la 
musique imprimée.  
 

- IAML 
Le thésaurus de IAML, considéré comme un standard par l’IFLA, est publié pour correspondre 
au format UNIMARC et pour être utilisé dans la zone 146 « Distribution instrumentale et 
vocale ». En anglais, IAML utilise les termes Medium of performance. Il est également publié 
dans le web de données [IAML, 2019, p.1]. Ce thésaurus, très détaillé, permet de décrire 
l’instrumentation d’une partition grâce à l’utilisation de codes constitués de trois lettres qui 
correspondent à un instrument, une voix ou un autre interprète. Des notions comme 
« instrument mélodique » ou « basse continue », bien que peu précises, ont été créées afin 
de répondre aux besoins des bibliothécaires musicaux. La hiérarchie est assez simple et des 
précisions sur les termes sont possibles avec l’ajout de complément au code initial de trois 
lettres. La bibliothèque nationale de Brera, à Milan, a publié le thésaurus et construit un 
formulaire de recherche très utile pour quiconque souhaite l’explorer31. Les liens vers MIMO, 
quand ils existent, sont également faits.  
 
D’autre exemples peuvent être cités comme le thésaurus pour la musique traditionnelle 
irlandaise32 ou bien le langage contrôlé RAMEAU de la BnF33 qui contient un nombre important 
de termes liés à la musique. Les trois exemples présentés ci-dessus mettent en avant le fait 
que le choix du thésaurus dépend donc avant tout de l’utilisation que l’on souhaite en faire 
(description bibliographique, description d’objet, description d’une instrumentation). 
 

o Ontologie 
Nous avons évoqué ci-dessus le thésaurus des instruments de musique traditionnels 

irlandais construit par l’Irish Traditional Music Archives (ITMA). Outre ce thésaurus, l’ITMA a 

 
30 A. Isaac donne une définition du format en ces termes : [SKOS] « permet de représenter des concepts avec les 
données qui leur sont le plus couramment rattachées : informations terminologiques (libellé préféré, 
synonymes), liens sémantiques entre concepts (relation générique, associative), notes (d’application, définition, 
exemple). » [A. Isaac, 2012] 
31 Pour explorer le thésaurus, suivre l’adresse suivante [consulté le 25 septembre 2023] 
http://www.urfm.braidense.it/risorse/medium_query_en.php 
32 Pour le thésaurus de la musique traditionnelle irlandaise, se rendre à l’adresse suivante [consulté le 25 
septembre 2023] https://www.itma.ie/litmus/insts-core/  
33 Exemple de la notice RAMEAU « Musique » disponible à l’adresse suivante [consulté le 25 septembre 2023] 
https://catalogue.bnf.fr/ark:/12148/cb133183660  
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également développé une ontologie permettant de décrire « la pratique, la performance de 
la musique traditionnelle irlandaise »34. Le fait de placer ces concepts dans une ontologie 
permet « l’exploitation par un ordinateur des relations sémantiques ou taxonomiques établies 
entre ces concepts »35. Ainsi, ils peuvent être exploités dans le web de données. Nous pouvons 
citer également l’exemple de The Music Ontology, créée en 2006 [Y. Raimond, M. Sandler, 
2012] et aujourd’hui publiée en RDF et qui a pour ambition de « créer un réseau de données 
sur la musique »36. Enfin, évoquons ici le projet DOREMUS (Doing Reusable Musical data) qui 
veut « permettre aux institutions culturelles, aux éditeurs et distributeurs, ainsi qu’aux 
communautés de passionnés de disposer de modèles de connaissances communs »37, 
notamment en ce qui concerne la connaissance des œuvres musicales (date et lieu de 
création, parolier…). Ce projet est basé sur la coopération de trois établissements (la Bnf, la 
CMPP et Radio France), sur l’étude de leurs catalogues respectifs, le partage de leurs bases de 
données et repose sur le modèle FRBRoo dont nous avons parlé plus haut.  
 
 

2.1.3 L’utilisation du titre uniforme musical (TUM) comme lien vers l’œuvre ? 
 

D’autres outils existent déjà pour favoriser les liens entre les entités quand on regarde ces 
liens du point du vue du catalogage des partitions, et ce depuis les années 1990.  

En novembre 1993, la norme NF Z 44-079 « Forme et structure des vedettes titres 
musicaux » est adoptée. Cette dernière « préconise la tenue d’un fichier permettant de 
retrouver toutes les éditions d’une même œuvre musicale quelle que soit la forme du titre 
sous lequel cette œuvre est présentée sur les publications » [Le Bœuf, 2012, p.303]. Elle vise 
à éviter « une certaine liberté, voire une indéniable fantaisie, dans l'édition musicale [où] une 
même œuvre peut recevoir des titres fort différents » [C. Massip, 1993]. La différence est faite 
entre le support et son contenu : retrouver toutes les partitions de La Flûte enchantée de 
Mozart nécessite qu’un TUM soit renseigné pour chacune d’entre elles, peu importe l’éditeur, 
la langue ou la date à laquelle elles ont été publiées et/ou cataloguées. Le titre 
uniforme musical est donc renseigné dans un champ spécifique (500 $a en UNIMARC) et 
s’ajoute au titre de forme présent sur la ressource (200 $a en UNIMARC). N. Ben-Zeev avance 
que le TUM « pourrait être considéré comme une forme de vocabulaire contrôlé » [N. Ben-
Zeev, 2020, p. 15] en ce sens qu’il permet de retrouver, sous une appellation commune, des 
documents qui sont des expressions d’une même œuvre. Il a trois fonctions principales [M. S. 
Koth, 2008, p. 2] :   

- Réunir toutes les variantes d’une œuvre, peu importe la forme de la manifestation 
(partition, enregistrement audio, arrangement, …) 

- Faire la différence entre des œuvres différentes qui auraient le même titre (pensons 
par exemple aux Sonates pour piano qui peuvent être de Beethoven, Haydn ou de 
Chopin) 

 
34 Pour l’ontologie de la musique traditionnelle irlandaise, voir le site suivant [consulté le 23 septembre 2023] 
https://www.itma.ie/litmus/ontology/ ; Voir également l’annexe 4 
35 Ontologie informatique | FranceTerme | Culture, [sans date]. [en ligne]. [Consulté le 25 septembre 2023]. 
Disponible à l’adresse : https://www.culture.fr/franceterme/terme/INFO983 
36 En anglais les termes sont les suivants « creating a music-related web of data » in The Music Ontology – 
FAQs, [sans date]. [en ligne]. [Consulté le 25 septembre 2023]. Disponible à l’adresse : 
http://musicontology.com/docs/faq.html  
37 Overview (fr) – Doremus, [sans date]. [en ligne]. [Consulté le 25 septembre 2023]. Disponible à l’adresse : 
https://www.doremus.org/?page_id=75 
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- Identifier une œuvre quand le titre donné sur le document catalogué n’est pas celui en 
usage 

 
Le TUM fait donc le lien entre une expression et l’œuvre qu’elle représente. P. Le Bœuf 

avance, suivant cet argument, que les bibliothèques musicales sont « a priori mieux armé[e]s 
[…] pour s’aligner sur le ‘’paradigme FRBR’’ » [P. Le Bœuf, 2012, p. 305] : le TUM faisant office 
de lien vers une œuvre, la différence est faite entre le document physique et l’œuvre qui y est 
retranscrite. Notons ici le cas de la CMPP, cité dans plusieurs travaux comme étant 
« précurseur » du mouvement de l’application du modèle FRBR [P. Le Bœuf, 2012, p. 306 ; E. 
Bermès, page 31]. L’établissement a fait le choix, depuis de nombreuses années, de faire la 
différence entre un document et l’œuvre à laquelle il est lié, respectant ainsi les préconisations 
du modèle FRBR. Choisissant une solution « maison », la CMPP possède aujourd’hui près de 
8000 notices d’œuvres qui sont créées puis liées aux notices de documents (partitions ou 
autre) lors du catalogage. Les liens entre œuvres sont typés (a pour partie, est une 
orchestration de, …). Dans le catalogue de la médiathèque, une facette permet de filtrer par 
œuvre et sur le site Philharmonie à la demande, on peut retrouver la notice d’œuvre ainsi que 
tous les documents liés38. 
 
       Le TUM est donc la première étape vers une application du modèle FRBR (puis IFLA-LRM 
qui reprend ses grands principes) et permet en conséquence aux partitions cataloguées de se 
rapprocher, en partie, du modèle en proposant des titres regroupant plusieurs ressources : 
sous un TUM, il sera possible de retrouver les documents d’une même œuvre. Pensons ici aux 
TUM créés par la BnF qui constituent un vivier important de notices qui disposent en outre, 
d’une information très importante si l’on se place dans le contexte de la TB, un identifiant 
pérenne : ARK (Archival Resource Key).  
 
 

2.2 Décrire l’instrumentation 
 

 
Les formes de description de l’instrumentation sont variées et nos recherches nous 

permettent de dresser ici un panorama - non exhaustif - de celles-ci. D’abord, notons que la 
description de l’instrumentation dépend avant tout de l’utilisation qui va être fait de cette 
information. Les informations et la façon dont elles sont exprimées ne seront pas les mêmes 
si l’on se trouve sur un site commercial ou sur un catalogue de bibliothèque musicale. Nous 
allons revenir ici sur la manière dont l’information contenue dans une partitions peut être 
transmise en nous arrêtant sur des modèles existants et des modèles normés. 
 

2.2.1 Différentes formes de description de l’instrumentation 
 

Patrick le Bœuf déplore que les Principes internationaux de catalogage (2009) ne fassent 
pas mention explicite des informations qui sont contenues exclusivement dans les partitions 
et qui pourraient être exploitées pour faciliter la recherche utilisateur. Il note que 

 
38 Voir par exemple la page suivante [consultée le 23 septembre 2023] sur laquelle on retrouve en bas de page 
tous les documents liés à la notice d’œuvre : 
https://pad.philharmoniedeparis.fr/doc/CIMU/0932893/symphonie-des-jouets 
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l’instrumentation « ne saurai[t] faire l’objet en soi de critères de recherche » [P. Le Bœuf, 
2012, p. 302]. Toutefois, les choses tendent à évoluer et nous allons voir que certains 
établissements cherchent au contraire à mettre en avant l’instrumentation. 
 
 

o La formule orchestrale 
C’est par exemple souvent le cas des bibliothèques d’orchestre, qui ont certes des besoins 

très spécifiques et sont souvent réservées à un public restreint, mais qui utilisent une forme 
de description instrumentale très élaborée. 
 

Figure 13 - Instrumentation pour orchestre symphonique 
Source : Daniel’s Orchestral Music Online, instrumentation de la Symphonie n°7 de Ludwig van Beethoven39 

 
 

Ainsi, c’est avec une suite de chiffres et de signes ainsi que quelques abréviations, placées 
dans un ordre précis, que l’on doit comprendre que ce morceau est pour 2 flûtes, 2 hautbois, 
2 clarinettes, 2 bassons ; 2 cors, 2 trompettes, 0 trombones, 0 tuba, des timbales et des cordes.  
Dans la FAQ, les animateurs du Daniel’s parlent de formule lorsqu’ils expliquent le 
fonctionnement de ce système. Le premier groupe de chiffre correspond aux vents, le second 
aux cuivres, l’ordre suit celui de la partition (du plus aigu au plus grave) ; les percussions et les 
cordes sont représentées par des abréviations [M.-A. Roberge, Typographie, 2023]. Ce type 
de description est également utilisé dans d’autres bibliothèques d’orchestre mais aussi par les 
éditeurs de partitions40. Ce niveau de détail permet de proposer aux utilisateurs du catalogue 
une recherche avancée très fine41. Ce système est donc très perfectionné, les données sont 
finement structurées et cela permet d’effectuer des recherches avancées très précises qui 
conviennent aux professionnels. Toutefois, il n’est pas très adapté au grand public : sans grille 
de lecture, il est très difficile de comprendre la « formule ».  
 

o Une instrumentation lisible mais non structurée 
A l’inverse, d’autres établissements font le choix de proposer une forme de 

l’instrumentation basique mais totalement compréhensible par le public. Nous pouvons citer 
ici les bibliothèques de la Mairie de Paris ou de l’école de musique de Chethams au Royaume-
Uni42. Cette forme d’instrumentation qui consiste en une description succincte de l’effectif 

 
39 Outil disponible avec un abonnement gratuit d’un mois à l’adresse suivante : https://daniels-orchestral.com/ 
40 Voir par exemple l’instrumentation du Sacre du printemps (I. Stravinsky) sur les sites suivants [consultés le 10 
septembre 2023] : https://www.boosey.com/shop/work-info/Stravinsky-Rite-Of-Spring/5253 et 
https://www.wisemusicclassical.com/work/33420/The-Rite-of-Spring--Le-Sacre-du-Printemps-reduced-
orchestra--Igor-Stravinsky/ 
41 Voir l’annexe 5 qui présente la recherche avancée du catalogue Daniels Orchestral Music Online. 
42 Voir par exemple les notices suivantes [consultées le 10 septembre 2023] :  
https://bibliotheques.paris.fr/Default/doc/SYRACUSE/1300955/kerber et 
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sans entrer dans les détails possède l’avantage de pouvoir être lue et comprise sans difficulté 
par l’humain. Néanmoins, elle ne permet pas une réutilisation des données, le langage n’étant 
pas du tout structuré une machine ne peut pas le comprendre sans l’aide d’une intelligence 
artificielle. Ainsi, cela rend plus difficile les rebonds entre notices et la création de facettes 
lisibles et utiles pour le lecteur. 
 

o Une instrumentation et des rebonds 
Certains établissements comme la Fondation de Royaumont ou le Centre de musique 

baroque de Versailles proposent une description instrumentale détaillée et qui peut mener à 
d’autres ressources43.  
 
Figure 14 - Notice du tome 1 des œuvres de W. A. Mozart sur le catalogue des bibliothèques 

de Royaumont44 

 
 

 
https://chethams.inforlib.uk/iguana01/www.main.cls?surl=search&p=*#recordId=1.10257  
43 Voir la recherche sur le lien suivant qui propose un formulaire auto complété avec les différentes 
instrumentations renseignées dans le catalogue : 
https://bibliotheque.cmbv.fr/index.php?search_type_asked=extended_search&onglet_persopac=4&limitsearc
h=1. Voir aussi l’exemple de la médiathèque du CNSMDP Hector Berlioz qui propose d’explorer son catalogue 
via des « concepts » qui se rapprochent en fait d’autorités instrumentales, ici le concept Concertos (Clavecin, 
hautbois, cordes, basse continue) https://mediatheque.cnsmdp.fr/concept?id=51395666-c9e5-4521-bc9e-
7984172dc57b  
44 La notice est visible à l’adresse 
https://royaumont.bibenligne.fr/opac/catalog/bibrecord?id=7381113851991445603 [consulté le 12 septembre 
2023] 

Cette notice présente 
plusieurs avantages pour 
l’utilisateur du catalogue. 
Tous les champs qui 
apparaissent en rouge sont 
cliquables et proposent des 
rebonds sur d’autres 
ressources.  
D’abord, il peut naviguer 
entre les entités grâce aux 
autorités auteurs, éditeurs, 
sujets, … Ensuite, il a la 
possibilité d’explorer les 
œuvres liées à celle qu’il 
est entrain de découvrir. 
Enfin, s’il cherche des 
partitions ayant la même 
instrumentation, il y accède 
en cliquant sur les termes 
« choeur1 » ou « voix1 ».  
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Décrire l’instrumentation ne relève donc pas de pratiques uniformes et chaque établissement 
est libre de choisir le modèle qui lui correspond le mieux. Cependant, une zone normée, créée 
par UNIMARC, existe bel et bien : la zone 146. 
 
 

2.2.2 La zone 146 d’UNIMARC, une zone inutilisable ? 
 
Idéalement construite afin de répondre à tous les cas de figure possibles, la zone 146 semble 
correspondre totalement aux besoins des bibliothèques musicales. Cependant, nos 
recherches nous ont amené à constater qu’elle n’était pas – ou très peu – utilisée. 
 
 

Figure 15 - Grille de la zone 146b « Distribution instrumentale et vocale » 
Source : réalisée d’après la documentation de l’IFLA et d’UNIMARC 

 1   Indicateur 1  
2   Indicateur 2  

$a   Type d'exécution  
$b   Instrument ou voix soliste  
$c   Instrument ou voix non soliste  
$d   Ensemble vocal ou instrumental  

$e  
 Instrument ou voix autre que soliste, chef d’orchestre, autre exécutant ou  
medium, inclus dans un ensemble enregistré dans la sous-zone $d précédente  

$f  
 Instrument spécifique correspondant à l’instrument générique enregistré dans la 
sous-zone $c ou $e précédente  

$h   Nombre de parties  
$i   Nombre d’interprètes  

 
       La finesse de cette grille en fait sa valeur mais est aussi à l’origine de sa complexité. Pour 
chaque sous-zone, le catalogueur doit saisir un code composé de 4 à 9 caractères pour 
exprimer l’instrumentation qu’il a sous les yeux. Prenons l’exemple de la sous-zone $c 
« Instrument ou voix non soliste ». Celle-ci pourrait avoir comme valeur la suite de caractère 
suivante : 01wsabcwc qui a pour signification Un (01) saxophone (wsa) soprano (b) en ut (c) 
enregistré (w) qui peut remplacer le $c précédent (c). Un dièse est utilisé quand un élément de 
la séquence est non concerné, par exemple : 02wsa#### pour deux saxophones, sans autre 
détail. On voit donc que la structure très détaillée de la grille permet de décrire précisément 
une instrumentation, considérant en outre que celle-ci ne représente qu’une sous-zone de la 
146. L’un des avantages de cette zone est qu’elle offre la possibilité au catalogueur de rester 
dans un niveau de détail faible mais à l’inverse, s’il le souhaite, de fournir tous les détails d’une 
instrumentation. Ainsi, il est possible d’indiquer une variation de tessiture, le nombre de 
mains qui jouent un morceau de piano ou encore le fait que l’instrument soit en réalité une 
bande enregistrée. Toutes ces informations sont prises en compte et exploitables dans ce 
modèle.  

 
       Pour pouvoir l’utiliser, il faudrait que les éditeurs de SIGB l’implémentent et proposent 
des fonctionnalités permettant aux catalogueurs d’avoir des aides à la saisie comme un 
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thésaurus pour les instruments par exemple. Lors de nos recherches, nous n’avons pas trouvé 
de telles réalisations mais elles sont peut-être en cours de développement.  

« Il faut encourager l’évolution des systèmes de gestion de bibliothèque afin qu’ils 
puissent répondre aux besoins nouveaux et gérer de manière satisfaisante des 
données FRBRisées. L’adoption de RDA comme l’application du nouveau code 
RDA-FR  n’ont de sens que si les systèmes peuvent exploiter la nouvelle structure 
de l’information bibliographique » [E. Bermès, 2016, p. 64]. 

      Cette citation, extrait de l’intervention de F. Leresche, met en relief un sujet important de 
notre étude : changer de logiciel aujourd’hui sous-entend forcément une prise en compte du 
contexte détaillé plus haut. Le cas de la zone 146 est révélateur : elle couvre tous les besoins 
du catalogage mais elle n’est utilisée – pour l’instant – par aucune bibliothèque (à notre 
connaissance). Peut-être ici faut-il se demander si le travail qui est fait par les instances qui 
développent les formats et les normes prend en compte toutes les possibilités techniques et 
de développement des éditeurs de logiciels. Cette question est d’ailleurs au cœur des 
réflexions du groupe Système & Données de la transition bibliographique qui fait dorénavant 
participer les éditeurs de logiciel à ses travaux, conscient que ce sont eux qui, in fine, seront 
en capacité ou non de proposer des produits qui intègrent les évolutions45. 
 
 
       Le traitement documentaire de la partition pose donc encore un certain nombre de 
questions et la description de l’instrumentation ne rentre pas pour le moment dans des 
modèles de données normés. Toutefois, on note une réelle évolution dans les pratiques et 
notamment avec la mise en œuvre progressive dans les établissements concernés du modèle 
IFLA-LRM. En effet, si dans FRBR l’instrumentation devait se trouver dans la notice d’œuvre et 
pas dans la notice de partition, LRM abandonne cette idée au profit de l’utilisation, sans doute, 
de la zone 146 d’UNIMARC qui se trouve au niveau de l’expression [N. Ben-Zeev, 2020, p. 7 et 
p. 13].  
 
 

2.3 Informatique et musique, quelles possibilités pour les partitions ? 
 
« Une partition musicale écrite ou transcrite au moyen d’un logiciel est tout à la fois un fichier 
informatique qui contient le code généré par le logiciel et une partition qui s’affiche à l’écran » 
[M. Despres-Lonnet, B. Micheau, 2019, p. 68]. Cette partie va tenter de mettre en avant 
quelques projets majeurs liés à la relation entre les technologies informatiques et la musique, 
et plus particulièrement les partitions musicales. Après avoir défini les formats utilisés pour 
traiter la musique, nous donnerons quelques exemples de projets qui utilisent ces 
technologies. 
 

o Encoder la musique : MEI et MusicXML 
       MEI est l’acronyme de Music Encoding Initiative, un standard open source XML développé 
par des chercheurs spécialisés en musique issus de différents secteurs professionnels 

 
45 Échanges avec les éditeurs de SGB, [sans date]. Transition bibliographique - Programme national [en ligne]. 
[Consulté le 5 septembre 2023]. Disponible à l’adresse : https://www.transition-bibliographique.fr/systemes-
et-donnees/consultation-des-editeurs/ 
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(documentation, musicologie, informatique…)46. Il a pour fonction de rendre lisible les 
partitions musicales par une machine et de les retranscrire afin qu’elles puissent être 
exploitées. Cependant, le standard ne se contente pas d’encoder les notes présentes sur la 
partition, les informations annexes telles que la date de création ou le mode d’exécution sont 
également prises en compte.  
Le format le plus répandu reste MusicXML47 [G. Kembellec et N. Travers, 2021]. Exprimé en 
XML, il est principalement destiné à l’échange des données de notation musicale contenues 
dans les partitions. Celui-ci se concentre donc sur la présentation de la notation musicale, en 
laissant de côté les informations que MEI prend en compte.  
 

o L’utilisation de la technologie ROM 
       La ROM pour Reconnaissance optique de musique (OMR en anglais) est une technologie 
dérivée de l’OCR (Reconnaissance optique de caractère) et qui permet à un ordinateur 
d’exploiter les notes transcrites sur une partition scannée ou photographiée après les avoir 
transformées en données numériques. Les notes sont ainsi lisibles par une machine. ROM est 
défini par comme « un ordinateur lisant la musique » [J. Calvo-Zaragoza, J. Hajic, A. Pacha, 
2020, p. 2]. La difficulté de mise en œuvre réside principalement dans le fait que, 
contrairement à l’OCR qui peut analyser linéairement le document qu’il doit transcrire, ROM 
doit prendre en compte le caractère vertical de la partition. Comme nous l’avons vu, les notes 
sont placées sur des portées, qui sont les unes sous les autres. La partition doit être lue à la 
fois de gauche à droite mais aussi, et de manière simultanée, avec les mesures qui se trouvent 
sous la portée que l’on lit, donc de haut en bas. En outre, comme la ponctuation dans un texte, 
les caractères utilisés pour indiquer le tempo, la tonalité ou une manière particulière de jouer 
doivent être pris en compte [J. Hajic, P. Pecina, 2017].  
 

Figure 16 - Exemples d’utilisation de la technologie ROM 
Projets musiconn.scoresearch de la Bavarian State Library et de la bibliothèque numérique Neuma48 

 
 

 
46 Voir le site de la Music Encoding Initiative à l’adresse suivante [consultée le 5 septembre 2023] 
https://music-encoding.org/  
47 Pour plus de renseignements sur le format MusicXML, se rendre sur la page dédiée sur le site du W3C : 
https://www.w3.org/2021/06/musicxml40/ [consulté le 9 novembre 2023] 
48 Citons aussi l’exemple de Cantus Index qui propose un « catalogue de mélodies » qui fonctionne sur le même 
modèle que ces deux exemples et disponible à l’adresse https://cantusindex.org/melody [consultée le 20 
septembre 2023] et celui du RISM qui permet à l’utilisateur de chercher par le biais de notes sur un clavier de 
pianohttps://opac.rism.info/metaopac/search.do?methodToCall=switchSearchPage&SearchType=2&emptyFiel
ds=true [consulté le 20 septembre 2023] 
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       Ces deux exemples reposent sur la même technologie. D’abord, l’import massif de 
partitions et leur conversion dans un format lisible par une machine (MusicXML, MEI). Dans le 
cas de musiconn, ce sont plus de 44 000 fichiers qui ont été créés alors que le projet ne 
concerne que les partitions de quatre compositeurs [S. P. Achankunju, 2018]49. Ensuite, les 
informations sont transmises via des moteurs de recherche aux utilisateurs qui ont dès lors la 
possibilité de chercher une suite de notes, une mélodie. Les bibliothèques qui proposent ces 
technologies peuvent alors proposer des regroupements, des facettes, ce qui enrichit 
l’information fournie à l’utilisateur. 
 
       Les chantiers de recherche en informatique musicale sont nombreux et en plein 
développement. Que ce soit pour le grand public avec des projets comme ceux cités ci-dessus, 
ou pour les établissements spécialisés avec des projets comme Polifonia50, les liens entre 
musique et informatique sont importants. Nous n’avons pas évoqué ici la dimension 
d’informatique musicale consacrée à la création artistique, car cela s’éloigne de notre propos, 
mais beaucoup de ressources sont disponibles à ce sujet51.  
 
 
       La contextualisation de notre projet de changement de SIGB arrive à son terme. Nous 
avons ainsi fait le point sur les notions qui nous semblaient nécessaires à la compréhension 
de notre sujet, notamment celles liées à la transition bibliographique ainsi qu’aux normes et 
codes liés au catalogage de la musique imprimée. Ensuite, car ce mémoire concerne avant 
tout les partitions musicales et la manière dont est exprimée l’instrumentation, il nous a 
semblé important de revenir sur ces deux points en partant de la partition en tant qu’objet 
documentaire pour arriver aux liens entre musique et informatique et aux technologies liées 
qui tendent à se développer. 
       Cet état des lieux de la recherche dans des domaines allant de la transition bibliographique 
au catalogage des partitions nous permet de passer à la dernière partie de notre mémoire. En 
effet, c’est en prenant en compte le contexte explicité ci-dessus que le projet de changement 
de SIGB et de migration des données a été mené.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
49 Le projet ne concerne que les partitions de Ludwig van Beethoven, Georg Friedrich Haendel, Franz Schubert 
et Franz Litz. 
50 Pour le projet Polifonia, se rendre sur le site suivant [consulté le 20 septembre 2023] https://polifonia-
project.eu/  
51 Voir notamment les sites de l’IRCAM qui propose un cursus de composition et d’informatique musicale, celui 
du laboratoire CEDRIC du CNAM dont l’une des équipes (Vertigo) a notamment pour axe de recherche 
l’informatique musicale, ou encore celui de l’IReMus qui dispose d’un groupe de recherche Musicologie, 
informatique et nouvelles technologies. 



   
 

Mémoire CNAM-INTD Titre7-Bac+5 2023 – NEBOUT Léa  44 
 

Troisième partie                               
Construire un nouveau modèle de données 
 
 
 
Dans la fiche projet « Reprise des notices décrivant les partitions », il est précisé que le premier 
objectif du projet est : « de reprendre le contenu des notices actuelles […] tout en améliorant 
la structure actuelle des notices pour faciliter la recherche des utilisateurs. » On retrouve ainsi 
le grand principe au cœur de la transition bibliographique : placer l’utilisateur au centre du 
modèle. Gautier Poupeau définit quatre grandes missions du professionnel de l’information 
[G. Poupeau, 2012, p. 1] :  

- Choisir les informations pertinentes en rapport avec les missions de l’établissement 
- Modéliser la description de l’information pour la rendre accessible dans le temps 
- Classer et cataloguer l’information en suivant la modélisation 
- Repérer les informations suivant les demandes des utilisateurs 

Ce sont ces objectifs qui animeront ce projet de changement de logiciel. En effet, si en 2005, 
Aloes répondait aux besoins de la CMPP, il est progressivement devenu moins performant 
pour remplir ces objectifs, notamment par rapport aux avancées des technologies du web. 
Cette partie est consacrée à la présentation détaillée du projet de migration et à l’explication 
des choix qui ont été faits. Pour conclure, nous verrons comment ce nouveau modèle 
bénéficiera aux utilisateurs.  
 

1. Déroulement du projet 
 
Le projet de changement de SIGB à la CMPP est toujours en cours de réalisation. Cette partie 
vise à expliciter les différentes étapes qui ont mené à la construction du nouveau modèle de 
données qui sera implémenté dans la solution Syracuse. 
 

1.1 Les étapes du projet de changement de SIGB 
 

1.1.1 Historique des partitions dans le fonds de la Médiathèque 
 
Le fonds documentaire de la médiathèque de la CMPP trouve ses origines à la fin des 

années 1980 avec l’Institut de pédagogie musicale et chorégraphique (IPMC) qui constitue 
progressivement un fonds sur des sujets relatifs à la pédagogie de la musique et de la danse. 
Ce fonds fut intégré à la Cité de la musique à sa création en 2005. La mission première de la 
médiathèque de la CMPP est de proposer de la « documentation sur l’ensemble des domaines 
de la musique » et la constitution des fonds suit donc cette volonté. Ses grands domaines 
d’expertises sont les métiers de la musique, la pédagogie musicale, l’organologie et plus 
largement tout ce qui est lié au musée de la Musique (facture instrumentale, acoustique, …), 
la culture musicale (classique, jazz, musiques actuelles, biographie, …). Elle propose également 
un important fonds pour la jeunesse et a ajouté récemment à sa politique d’acquisition 
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d’autres types de documents comme des romans ou des mangas (toujours en lien avec la 
musique).  

 
Aujourd’hui, les documents se répartissent comme ceci :  
 

Tableau 1 - Nombre de documents de la médiathèque de la CMPP 
Source : Cahier des clauses techniques particulières – Mise à disposition d’une solution numérique de 

gestion des collections de la Médiathèque et du Musée de la musique. 

Type de documents Nombre 
Ressources en ligne52 68 000 
Partitions 31 000 
Monographies 20 400 
CD 9 300 
DVD 1 200 
Plans d’instruments 1 200 
Périodiques 700 

 
On voit que les partitions représentent un nombre considérable de documents : l’équipe 

de la Médiathèque fait en sorte d’acquérir non seulement toutes les partitions des œuvres 
dites classiques mais également celles de tous les morceaux qui sont joués à la CMPP. Ces 
dernières sont ensuite utilisées par le service technique pour l’organisation des 
représentations afin de gérer notamment la mise en scène du concert. Les partitions 
représentent la majorité du fonds physique de la CMPP : leur gestion représente donc un 
enjeu pour les équipes. Ce projet est l’occasion de créer de la valeur ajoutée aux notices des 
partitions en développant notamment la notion d’instrumentation et en multipliant les 
possibilités de recherche. Nous verrons comment la création du nouveau modèle de données 
permet de valoriser ces documents. 
 

1.1.2 Les étapes du projet 
 

Le projet de changement de SIGB, comme dit plus haut, fait suite à deux évènements 
principaux : l’arrêt des mises à jour par l’éditeur sur le logiciel actuel et une volonté de changer 
de produit pour proposer à l’utilisateur de nouvelles possibilités en lien avec la transition 
bibliographique. Ce projet touche l’ensemble des documents traités par la CMPP car leur 
catalogage se fait dans le même SIGB (Aloes). Ainsi, le cahier des charges diffusé par 
l’établissement met en avant un certain nombre de spécifications liées aux types de 
documents concernés. Si nous ne rentrerons pas dans les détails du choix du SIGB, notons 
toutefois que deux éléments ont contribué au choix de la solution Syracuse :  

1) Le logiciel est édité par Archimed, comme l’était Aloes. Cela permet de continuer à 
travailler avec un prestataire déjà connu par l’établissement et qui connait également 
les spécificités de la CMPP. 

 
52 Les ressources en ligne regroupent notamment les enregistrements de concerts et conférences (3 200), les 
guides d’écoute (150), les fiches web (1000) ou encore les dossiers d’exposition ou les documents liés aux 
archives du Musée. 
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2) Syracuse a des fonctionnalités qui vont permettre de mettre en place une API 
(application programming interface)53 avec le second logiciel choisi : Flora de Decalog. 
Si jusqu’ici les objets du musée étaient décrits et catalogués dans Aloes, il a été décidé, 
à l’occasion du changement de SIGB, de leur consacrer un logiciel dédié et spécialisé 
dans la gestion des collections patrimoniales. Cependant, cette séparation des 
données implique la mise en place d’une connexion entre les deux systèmes afin de ne 
pas perdre en fonctionnalités de recherche sur les différents catalogues54. 
 

Le projet concerne donc un certain nombre de personnes, dans différentes équipes, qui 
utilisent le SIGB au quotidien dans leurs activités. Nous ne parlerons pas ici de l’avancée du 
projet côté Musée et axerons notre étude sur le déroulement du passage d’Aloes à Syracuse 
pour les ressources documentaires (excluant les objets du musée), et plus particulièrement 
les partitions.  

Des réunions de cadrage ont eu lieu dès que le choix des solutions a été fait afin de préciser 
notamment les délais et la manière dont les futurs systèmes pourraient s’interconnecter. Les 
responsables du projet se réunissent régulièrement (toutes les deux semaines environ) avec 
les prestataires afin de faire des points d’étapes. Les réunions sont la plupart du temps 
l’occasion de faire des retours sur les développements faits par les prestataires mais sont 
également des temps de travail et de construction des nouveaux modèles. Le suivi de projet 
se fait – côté CMPP – via un tableau Excel disponible sur Teams afin que toute l’équipe puisse 
suivre les différentes étapes et les tâches à réaliser. Si l’établissement dispose d’un logiciel de 
gestion de projet, il n’est pas du tout utilisé dans cette équipe et il a donc semblé préférable 
de proposer une solution qui serait utilisée par tous.  

 
Notons ici qu’ont été intégrés à ce projet des salariés de la Maison de la Musique 

Contemporaine (MMC), qui vont utiliser Syracuse pour la création d’un portail dédié à la 
musique contemporaine, et avec lesquels le projet a été mené, ce qui a impliqué de trouver 
un accord sur un modèle de données satisfaisant pour les deux établissements55. Cela est 
notamment dû au fait que le prestataire a décidé d’utiliser des développements réalisés dans 
le cadre de ce projet – développements qui veulent se rapprocher le plus possible de la TB – 
afin de construire un produit qu’il pourrait ensuite proposer à ses futurs clients potentiels. Il 
alignerait ainsi son logiciel avec les demandes d’établissements qui souhaitent suivre le 
mouvement de la transition bibliographique.  
 

 
53 D’après la CNIL, une interface de programmation d’application « est une interface logicielle qui permet de « 
connecter » un logiciel ou un service à un autre logiciel ou service afin d’échanger des données et des 
fonctionnalités. » Interface de programmation d’application (API), [sans date]. [en ligne]. 
[Consulté le 9 novembre 2023]. Disponible à l’adresse : https://www.cnil.fr/fr/definition/interface-de-
programmation-dapplication-api  
54 Cette connexion permettra par exemple de conserver la possibilité de proposer des références 
bibliographiques (qui seront traités dans Syracuse) sur la page d’un instrument du musée de la Musique (qui lui 
sera dans Flora), ou inversement. Voir par exemple :  
https://catalogue.philharmoniedeparis.fr/catalogue/doc/ALOES/0919376/from-the-clarinet-d-amour-to-the-
contrabass-a-history-of-large-size-clarinets-1740-1860-albert-r-ric 
55 Historiquement, le modèle implémenté aujourd’hui dans Aloes à la CMPP avait été construit en collaboration 
avec la MMC. 



   
 

Mémoire CNAM-INTD Titre7-Bac+5 2023 – NEBOUT Léa  47 
 

Figure 17 - POC Syracuse 

 
 

       Toutes les spécifications qui font l’objet d’un accord entre le prestataire et la CMPP sont 
implémentées au fur et à mesure dans une solution de POC (Proof of concept) : cela concerne 
aussi bien les grilles de catalogage que les résultats côté catalogue utilisateur. Le POC prend 
ici la forme de la future solution de catalogage et de recherche, elle se construit en parallèle 
des décisions prises quant aux futurs champs. Côté outil de travail du catalogueur, la part du 
travail la plus importante a consisté à construire une nouvelle grille de catalogage pour deux 
types de ressources principalement : les partitions et les œuvres/expressions. Concernant les 
futures fonctionnalités proposées aux utilisateurs du catalogue, un travail important a été 
mené sur les facettes et sur le choix des informations qui seront proposées.  
 
       A ce jour, la mise en production de la nouvelle solution n’est pas effective, nous ne 
pourrons donc pas faire de retour sur la satisfaction des usagers (catalogueurs et utilisateurs 
du catalogue). Toutefois, les tests que nous avons menés jusqu’ici nous laissent penser que 
les choix qui ont été faits sont plutôt satisfaisants, ils apportent en tous cas, pour un grand 
nombre d’entre eux, une plus-value par rapport au modèle précédent. Par ailleurs, si ces 
fonctionnalités ne sont pas encore en service, les nouvelles grilles de catalogage et les 
nouveautés proposées au public ont été non seulement construites par les documentalistes 
eux-mêmes (en accord dans un second temps avec le prestataire pour les aspects techniques), 
mais ont également fait l’objet de présentation au reste des équipes afin de recueillir leurs 
avis qui se sont révélés plutôt positifs.  
 
 

1.2 La construction de la nouvelle grille 
 
 

Afin de se rapprocher au plus près du modèle IFLA-LRM, l’équipe de la Médiathèque a 
décidé de mettre l’accent sur une implémentation de certaines notions fondamentales à 
l’occasion de ce changement de logiciel. Si cela concerne avant tout les notices d’œuvre et 
d’expression, les partitions sont également impactées, notamment en ce qui concerne les 
informations renseignées dans les notices. En effet, celles-ci peuvent ensuite être utilisées 
pour enrichir la recherche utilisateur au moyen de facettes ou de rebonds par exemple. 
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Plusieurs axes d’amélioration ont été définis par la cheffe de projet. Le nouveau modèle devra 
répondre aux problèmes suivants :  

1) La granularité des données n’est pas suffisante. Par exemple, le nombre et le type 
d’instrument sont renseignés dans un même sous-champ sous la forme « violon(1) » 
alors qu’il faudrait que le nombre et le type soit dans deux sous-champs différents. 

2) Il n’y a pas de thésaurus permettant de choisir les instruments / voix / autres 
interprètes. 

3) Certaines formulations de champs sont ambigües et ils ne sont pas utilisés 
systématiquement de la même manière par les catalogueurs. 

4) La structure actuelle des données ne permet pas de proposer à l’utilisateur du 
catalogue des informations facilement compréhensibles. 

 
Ces points d’amélioration concernent donc plusieurs sujets : structuration de l’information, 
réutilisation de l’information, création de lien via l’utilisation de vocabulaire contrôlés / 
thésaurus. Nous allons détailler, en suivant la chronologie du projet, les différentes étapes qui 
ont conduit à la construction de la nouvelle grille de catalogage.  
 
 

1.2.1 Description du modèle actuel 
 

Document précieux, nous disposons du témoignage des documentalistes qui ont, à la fin 
des années 1990, créé le modèle de données utilisé actuellement à la Médiathèque de la 
CMPP. Ce projet, mené conjointement avec le Centre de documentation de la musique 
contemporaine (aujourd’hui intégré à la MMC, qui participe de nouveau au projet qui nous 
intéresse), la Cité de la musique, et l’IRCAM (Institut de recherche et coordination 
acoustique/musique) visait à créer un « nouveau système de description instrumentale et 
vocale pour le catalogage des partitions » [C. Rogers, I. Gauchet, H. Gié, C. Brun, 1998]. Notons 
dès lors que l’un des objectifs de cette coopération était de « permettre l’échange de notice 
d’œuvres », ce qui se rapprochait déjà des objectifs véhiculés par le modèle FRBR. En plus de 
la possibilité d’échanger des notices entre centres documentaires, le modèle de données de 
l’instrumentation a été construit selon les principes suivants :  

- Proposer une structuration détaillée des données en s’inspirant d’UNIMARC 
- Respecter la norme Z 44-069 (Catalogage de la musique imprimée) 
- Permettre au lecteur de retrouver facilement l’information 
- Éviter les erreurs de catalogage en proposant au documentaliste des choix « sur liste » 

On note la volonté de suivre les normes et les règles de catalogage diffusées et partagées à 
l’international tout en proposant un modèle répondant aux besoins spécifiques d’une 
médiathèque musicale. 
       Dans le SIGB actuel, la description instrumentale et vocale se fait par famille. Ce sont les 
champs UNIMARC dédiés aux zones « maison » qui ont été choisis car à la fin des années 1990, 
aucune directive précise n’existait quant à l’utilisation de champs spécifiques pour décrire 
l’instrumentation. La CMPP – en accord avec la MMC et l’IRCAM – a donc décidé d’utiliser les 
champs 940 à 956 comme suit :  
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Tableau 2 - Champs utilisés pour décrire l’instrumentation dans Aloes 

Champ Libellé 
940  Voix solistes  
941  Chœurs  
942  Instruments solistes  
943  Gestique  
945  Bois non solistes  
946  Saxophones non solistes  
947  Cuivres non solistes  
948  Percussions non solistes  
949  Claviers non solistes  
950  Cordes pincées non solistes  
951  Cordes frottées non solistes  
952  Divers non solistes  
953  Électroacoustique  
956  Ensembles & Orchestres  

 
       Pour le catalogueur, cette répartition permet d’orienter la saisie d’information et limite 
(mais n’évite pas) les erreurs de catalogage. Notons que la saisie est également soutenue par 
un choix sur liste : si l’on tape « violon », une fenêtre s’ouvre sur laquelle une liste de valeurs 
sera proposée au catalogueur (ex : « violon(1) », « violon(2) ») et il n’aura plus qu’à cocher la 
case correspondante. Cependant, une liste n’est pas un thésaurus et il est tout à fait possible 
pour le catalogueur de valider une information « erronée » : si on tape « violons(1) » à la place 
de « violon(1) » et que l’on valide, la valeur « violons(1) » sera ajoutée à la liste ce qui a conduit 
à la création (et à l’utilisation) de termes incorrects. Nous verrons plus tard en quoi ce sujet a 
notamment contribué à la volonté d’implémenter une saisie via un thésaurus dans la nouvelle 
solution. 
 

Figure 18 - Structure d’une zone (et sous-zone) dans Aloes, ici la 940 « Voix solistes » 
Source : Aloes 

 
 
Chaque zone est décomposée en trois sous-zones :  

1) $a Type de voix / d’instrument / d’interprète suivi du nombre entre parenthèses (ex : 
soprano(1)). Ce champ est répétable. 

2) $t Nombre total de voix / d’instrument / d’interprète dans cette famille. Si on a en $a 
soprano(1) ET ténor(1), le nombre en $t sera 2. Ce champ n’est pas répétable. 

3) $x Notes. Ce champ est utilisé afin de préciser une information : ici on pourrait trouver 
en $x La partie de soprano peut être chantée par une femme ou un enfant. Ce champ 
n’est pas répétable 
 

       Si les informations sont plutôt structurées, plusieurs problèmes se posent quant à 
l’utilisation que l’on peut en faire. Comme vu plus haut, se pose déjà la question du choix sur 
liste qui laisse une place aux erreurs. De plus, l’ajout d’un sous-champ permettrait de ne plus 
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utiliser la forme instrument(X) mais de segmenter l’information. Enfin, si les notes permettent 
de préciser des informations cataloguées en amont, elles sont aussi source d’incertitudes : 
c’est souvent à cet endroit que sont indiquées les distributions alternatives (exemple : « Le 
violon peut être remplacé par une flûte ») qui posent des problèmes pour la recherche car elles 
ne sont pas codées et donc pas prises en compte. Ainsi, sur la figure ci-dessous, le nombre 
total de musicien est de 2 alors que ce ne sont pas moins de 6 instruments qui sont ensuite 
énumérés. 
 

Figure 19 – Instrumentation telle qu’elle apparaît sur le catalogue de la CMPP 

 
 
       Aujourd’hui, bien que les informations soient renseignées par famille instrumentale dans 
Aloes, elles ne sont pas retranscrites de cette manière dans le catalogue, à l’exception des 
champs 940 et 942 (voix et instrument soliste) ainsi que le 956 (Ensemble & Orchestre). 
L’utilisateur du catalogue gagne ainsi en lisibilité : les instruments sont indiqués en suivant 
l’ordre d’une partition d’orchestre. On trouvera ainsi toujours cet ordre : vents, cuivres, 
percussions, claviers, cordes. Le fait d’utiliser cet ordre représente donc un repère pour le 
lecteur mélomane ou le professionnel.   
       Comme nous l’avons vu précédemment, la structuration fine des données est 
fondamentale si l’on veut s’intégrer au web sémantique : pour une bibliothèque spécialisée, 
telle que celle de la CMPP, la visibilité sur le web est un réel enjeu. En choisissant de construire 
un modèle de données se rapprochant – dans la mesure du possible – du modèle IFLA-LRM, 
l’établissement se donne l’opportunité de voir ses données valorisées et réutilisées. Toutefois, 
ce choix doit prendre un compte les données actuelles, leur histoire, et les possibilités 
qu’offrent les modèles normés.  
 

1.2.2 Quel modèle de données choisir : comparaisons et limites 
 

Jusqu’à présent, comme nous venons de le voir, le modèle de données utilisé à la CMPP 
était un modèle « maison », construit selon la nomenclature UNIMARC et qui se voulait être 
le plus proche possible des normes en vigueur au moment de sa mise en œuvre. L’opportunité 
de retravailler ce modèle avec le changement de logiciel a été saisie et plusieurs options ont 
été envisagées. 
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Tableau 3 - Comparatif entre les différentes possibilités pour la saisie de l'instrumentation 
dans le nouveau modèle  

Réalisé en collaboration avec la cheffe de projet dans le cadre de la préparation pour la première réunion 
avec le prestataire au sujet de l’instrumentation 

Possibilités Avantages Inconvénients 
n°1 

Saisie dans la notice de 
partition (zone 

UNIMARC B146) 

Þ Description normalisée  
Þ Forte granularité de 

l’information  

Þ Structure complexe à 
appréhender et à rendre 
interrogeable  

Þ Lourdeur dans le catalogage  
Þ Instruments décrits avec le 

référentiel IAML et non un 
thésaurus adapté aux besoins 
de la CMPP  

n°2  
Saisie dans la notice de 

partition (champs 
locaux) 

  

Þ Champs adaptés aux besoins 
de la CMPP  

Þ Utilisation possible d’un 
thésaurus pour décrire les 
instruments et voix  

Þ Description non normalisée  
Þ Difficultés pour gérer les 

instrumentations alternatives  
Þ Pérennité si les besoins de la 

CMPP évoluent ?  
n°3 

Saisie dans l’Expression 
reliée à la notice de 

partition 

Þ Conforme au modèle LRM et 
à RDA-FR  

Þ Utilisation possible d’un 
thésaurus pour décrire les 
instruments et voix  

Þ Permet de gérer le cas des 
instrumentations 
alternatives  

  

Þ Champs UNIMARC liés à LRM 
non stabilisés --> modèle en 
évolution  

Þ Lourdeur du catalogage 
puisque cette solution impose 
de relier chaque partition à 
une Expression (quid des 
recueils ?)  

Þ Multiplication des Expressions 
pour gérer des variantes 
d’instrumentation minimes 
(notices d’Expression qui 
perdent de leur pertinence ?)  

n°4 
Saisie dans une autorité 

« instrumentation » 
reliée à la notice de 

partition 

Þ Une fois que l’autorité d’un 
ensemble est créée, elle 
peut être réutilisée dans 
plusieurs notices --> 
allègement (à terme) du 
catalogage  

Þ Permet de gérer le cas des 
instrumentations 
alternatives  

Þ Utilisation possible d’un 
thésaurus pour décrire les 
instruments et voix ?  

Þ Faciliterait la création de 
facette sur le catalogue ?  

Þ Pas de correspondance avec 
les normes 

Þ Comment associer une note 
sur l’instrumentation qui soit 
spécifique à une partition ?  
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Les quatre options ci-dessus ont été envisagées dans le cadre de la refonte du modèle et du 
changement de logiciel. Pendant presque un an, elles ont fait tour à tour l’objet de recherches, 
de comparaisons, de tests, pour finalement arriver au modèle choisi. Nous allons revenir sur 
les étapes qui nous ont conduit à choisir l’une d’entre elles et à éliminer les autres.  
 
       D’abord, si l’on regarde les différents exemples présentés plus haut56, il est intéressant de 
constater que chaque établissement semble avoir sa manière de décrire l’instrumentation. En 
effet, nous n’avons pas trouvé, lors de nos recherches, une uniformité dans les pratiques de 
catalogage57. Cela s’explique en partie par la complexité du modèle normé : la zone 146 
d’UNIMARC. Dans le modèle ILFA-LRM, elle a vocation à être utilisée d’abord dans une notice 
d’expression : la distribution instrumentale et vocale « peut être considérée comme un 
attribut de l’expression représentative » [Manuel UNIMARC, 2021]. La zone 146a (a pour 
autorité) a donc été mise à jour et traduite en français en 2021. Nous l’avons compris, à la 
CMPP, l’instrumentation est renseignée de manière sommaire dans les notices d’œuvre et les 
TUM, puis détaillée dans les notices de partitions. Pour se rapprocher d’IFLA-LRM, il aurait 
donc fallu choisir la possibilité n°3, qui ne correspond en rien aux pratiques actuelles de 
catalogage. De plus, comme précisé dans le tableau, il est vrai que si la zone 146a semble 
stabilisée, ce n’est pas le cas de la 146b (b pour bibliographique) : dans la définition de la zone, 
l’IFLA indique que certaines informations contenues dans la 146b doivent être renseignées 
dans le cadre d’une notice d’autorité (donc 146a) et ne concerne plus la Manifestation (donc 
146b, dans notre cas l’instrumentation d’une partition). Outre sa complexité, il a donc semblé 
à l’équipe que cette zone, bien que normée et conforme à IFLA-LRM, ne correspondait ni aux 
besoins, ni aux possibilités. Cependant, bien que cette solution n’ait pas été retenue, il est 
intéressant de mentionner qu’elle apparaissait pourtant dans les demandes exprimées dans 
le cahier des charges. L’une des spécifications était formulée comme ceci : « Pouvoir détailler 
la distribution instrumentale et vocale d’une partition selon la structure de la zone 146 
d’UNIMARC ou d’une solution équivalente ». Deux raisons ont été avancées pour justifier son 
abandon : la complexité de catalogage et la difficulté de transformer les données en 
informations intelligibles pour l’utilisateur. Il sera intéressant de surveiller à l’avenir les 
structures qui décident d’utiliser cette zone afin d’étudier quels seraient – ou non – les 
éventuels problèmes que son utilisation entraînerait.  

 
       Les possibilités n°1 et n°3, qui correspondent aux normes en vigueur mais qui apparaissent 
trop complexes ont donc été abandonnées progressivement au profit de la solution n°2, qui 
reste finalement dans la lignée de ce qui est fait aujourd’hui à la CMPP : l’utilisation de champs 
« maison ». La dernière possibilité évoquée, celle de la création « d’autorités 
instrumentation » n’a pas été retenue car elle ne permettait pas de traiter la question des 
notes liées à une partition particulière et cela aurait pu conduire, sans structure extrêmement 
précise, à la création de doublon : pour une instrumentation violon 1 – piano 1, il aurait fallu 
éviter la création de sa jumelle piano 1 – violon 1. 
 
 
 

 
56 Voir pages 37-39 
57 Notons que le travail actuel avec la MMC, ainsi que celui entrepris dans les années 1990 avec cette dernière 
et l’IRCAM constitue donc une réelle volonté de s’accorder sur une structure commune. 
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1.2.3 La nouvelle grille de catalogage  
 

La décision a finalement été prise de conserver le système actuel de champs « maison » 
tout en modifiant profondément la structure de ces champs. En outre, le modèle IFLA-LRM et 
la transition bibliographique sont intégrés le plus possible à la démarche et les champs sont 
construits en les gardant à l’esprit. Le nouveau modèle contient uniquement 2 champs (au lieu 
de 14 précédemment) dédiés à l’instrumentation :  

1) Le champ 940 pour décrire la distribution instrumentale et vocale 
2) Le champ 941 pour une note qui concerne toutes les distributions saisies en 940 

 
 
Tableau 4 - Structure du champ 940 

Sous-champ Libellé 
$1  Type de formation  
$a  Nombre  

$b 
 Instrument, voix, ensemble ou         
type d'intervenant 

$c  Rôle  

$d 
 Composition du chœur (en type 
de voix)  

$e  Nombre de parties du chœur  

$f 
 Nombre d'exécutants de 
l'ensemble  

$n  Note (associée au $b précédent)  
$q  Nombre total d'exécutants  
$r  Nombre total de voix  
$s  Nombre total de voix soliste  
$t  Nombre total de voix chœur  
$u  Nombre total d'instruments  

$v 
 Nombre total d'instruments  
solistes  

$w 
 Nombre total d'instruments non 
solistes  

$x  Nombre total d'ensembles  
$y  Nombre total de gestiques  
$z  Nombre total de chefs  

 
Tout ce modèle repose donc sur l’utilisation d’un thésaurus ce qui, comme nous le verrons un 
peu plus loin dans notre développement, permet notamment de créer des liens avec d’autres 
bases de données documentaires via l’utilisation d’identifiants pérennes.  

 
 

o Mieux structurer ses données  
       Dans le cadre d’un projet de chatbot, les données du SIGB de la CMPP ont fait l’objet d’une 
analyse et d’un mapping qui a permis de mettre en relief des problèmes dans la structure des 
données. Nous avons déjà parlé du problème des distributions alternatives mais ce n’est pas 

Les principales informations à retenir de ce 
modèle sont les suivantes :  
- Il repose sur un thésaurus, les familles 

instrumentales ne sont plus indiquées. En 
saisissant « violon », le système saura qu’il 
s’agit d’une corde frottée et pourra donc 
faire remonter cette information dans des 
facettes. 

 
- Les $a, $b et $c forment une séquence que 

l’on peut répéter autant de fois que 
nécessaire.  

 
- Le rôle permet d’indiquer les notions telles 

que soliste ou basse continue. 
 
- Les valeurs en italique sont une demande 

de la MMC mais pourront être utilisées à 
la CMPP, notamment pour proposer des 
facettes dans le catalogue. 
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la seule limite du modèle sous Aloes : par exemple, le fait que les champs « nombre » soient 
des champs libres, dans lesquels on peut renseigner plusieurs valeurs, pose problème. Avec le 
nouveau modèle, on ne pourra saisir qu’un seul chiffre en $b.  
       Prenons l’exemple d’une partition dont l’instrumentation serait exprimée comme ceci : 
un violon et une flûte ou deux flûtes, au choix.  
 

Tableau 5 - Comparaison entre l'ancienne et la nouvelle structure de données 

Aloes (ancien système) Syracuse (nouveau système) 
945 $a flûte(1) 
        $a flûte(2) 
        $x 1 ou 2 au choix 
 
951 $a violon(1) 
       
 

940 $1 Duo 
        $a 1 
        $b flûte 
        $a 1 
        $b violon 
 
940 $1 Duo 
        $a 2 
        $b flûte 
 
941 $a Le morceau est pour 2 flûtes ou pour 
1 violon et 1 flûte au choix 

 
On voit que les données sont structurées plus finement dans le nouveau modèle et, si 

cela peut parfois prendre un peu plus de temps pour le catalogueur, les informations ont plus 
de chance d’être retrouvées grâce à ce système. Nous verrons dans la dernière partie de ce 
mémoire comment cette structuration est également bénéfique à la recherche et à la 
compréhension des informations pour les utilisateurs du catalogue.  

 
o Utilisation de thésaurus 

       Le second apport majeur du modèle est l’utilisation d’un thésaurus pour créer les relations 
hiérarchiques au sein des familles instrumentales d’une part, pour respecter les 
préconisations du modèle IFLA-LRM d’autre part. Dans le cadre de ce projet, deux thésaurus 
ont été sélectionnés.  

 
- Thésaurus IAML 

Ce thésaurus, dont nous avons déjà parlé, a été sélectionné d’abord parce que sa hiérarchie 
correspondait aux besoins de l’établissement mais aussi car il est préconisé par l’IFLA58. 
 

- Thésaurus MIMO 
MIMO, destiné en priorité aux ressources muséales, est moins adapté aux besoins : bien qu’il 
soit publié dans le web de données, il ne répond pas aux besoins particuliers du catalogage 
des partitions car il ne référence que des instruments réels. On peut prendre ici l’exemple 
d’une partition pour « instruments mélodiques » : aucune correspondance n’existe dans 
MIMO, l’instrument mélodique ne correspondant à aucun instrument physique.  

 
58 « IAML has been appointed by IFLA as the maintenance agency of the codes and lists of terms » sur 
https://www.iaml.info/unimarc-field-146-medium-performance [consulté le 30 septembre 2023] 
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Le choix qui a été fait est le suivant : toutes les valeurs d’Aloes vont être alignées sur le 
thésaurus IAML et celles-ci contiendront, en plus, un lien vers l’identifiant MIMO quand il 
existe. Pour ce faire, les valeurs existantes dans Aloes ont fait l’objet d’un alignement – 
partiellement manuel – avec leurs correspondances dans IAML.  
 

Tableau 6 – Hiérarchie du thésaurus IAML à implémenter dans Syracuse avec les URI 
correspondantes et les liens vers MIMO 

Source : document de travail interne 

 
 

Le prestataire a reçu les données alignées dans un tableau Excel qu’il devra implémenter 
dans la solution Syracuse. On y retrouve les informations qui permettront de placer les 
données du catalogue de la médiathèque dans un ensemble plus large grâce aux URI 
IFLA/IAML et MIMO. Un second tableau complète celui-ci dans lequel on trouve l’alignement 
entre toutes les valeurs qui sont actuellement dans Aloes vers les valeurs du thésaurus 
correspondantes.  

 
 
Le choix de la nouvelle structure de données à implémenter dans la solution Syracuse a 

donc fait l’objet de nombreux questionnements qui ont conduit à l’élaboration de la grille que 
nous avons présentée ci-dessus. Le fait de rester dans un système « maison » permet à 
l’établissement de conserver une certaine marge de manœuvre par rapport aux normes et 
standards, toujours en cours de développement et encore amenés à évoluer par ailleurs. Une 
fois que ce choix a été fait, la seconde étape du projet a été de préparer la base de données 
actuelle à être importée dans le nouveau SIGB. 
 
 

1.3 Préparer les données à la migration 
 
 

La nouvelle structure de données, qui doit permettre de valoriser l’information diffusée 
par la médiathèque de la CMPP, nécessite une analyse préalable de la base ainsi qu’un 
nettoyage, si nécessaire, de certaines données afin qu’il n’y ait pas de risque de perte 
d’information lors de la migration vers le nouveau SIGB. La phase d’analyse a été faite en 
parallèle de la construction du modèle (il fallait connaitre parfaitement les données pour 
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savoir comment elles pouvaient être transformées et/ou conservées), des périodes de 
« correction » ont eu lieu pendant toute la durée du projet et nous verrons comment ce qui 
n’a pas été traité a été envisagé. 
 

1.3.1 Une première étape indispensable : réaliser le mapping des données 
 

Le mapping des données est totalement dépendant de la construction de la grille. Si la 
structure de la grille de catalogage a été construite pour répondre à des attendus (valorisation 
de l’information produite, catalogue agréable pour l’utilisateur, respect des standards dans la 
mesure du possible, …) elle doit également correspondre aux données déjà existantes.  

 
La première étape a été la constitution d’un échantillon de notices-tests, qui allait nous 

servir jusqu’à la fin du projet. Pour ce faire, une vingtaine de notices de partitions ont été 
sélectionnées. Elles sont représentatives de la base : à priori, toutes les distributions 
instrumentales et vocales sont prises en compte59. Dans certains cas, comme pour les 
instrumentations alternatives, plusieurs notices font partie de l’échantillon : leur complexité 
mérite en effet que ce cas soit regardé plus spécifiquement. En se penchant sur ces notices, 
nous avons progressivement mis au point la nouvelle grille de catalogage, puis les règles de 
transformation qui devront être appliquées lors du transfert des données d’un SIGB à l’autre. 
Comme pour d’autres étapes du projet, c’est sous la forme d’un tableau Excel que nous avons 
transmis au prestataire l’alignement entre les champs utilisés dans Aloes et les futurs champs 
ainsi que les données associées à ceux-ci.  
 

Tableau 7 - Exemple de mapping : zone 951 « Cordes frottées » 
Source : document de travail interne 

 

 
 

Ce mapping concerne exclusivement les zones dédiées à l’instrumentation (940 à 956 dans 
Aloes). Pour les autres, qui sont communes aux autres notices de documents ou d’autorité 
(par exemple la zone UNIMARC 200 - Titre et mention de responsabilité), le mapping n’a pas 
été détaillé car les informations restent, pour la majorité, dans les mêmes zones 
qu’aujourd’hui. Chacune des zones (et sous-zones) liée à la distribution instrumentale et 
vocale a fait l’objet d’une attention particulière étant donné que le modèle de données a été 
totalement repensé. Ces cas peuvent être répartis en deux catégories :  

 
59 La liste des cas de figure pris en compte est celle-ci : Instrument seul ; Plusieurs instruments ; 1 orchestre ; 1 
soliste et 1 ensemble instrumental ; 1 soliste et 1 orchestre ; 1 soliste et piano réduction ; Plusieurs 
orchestres/ensembles ; 1 voix ; 1 voix et 1 instrument ; Plusieurs voix solistes, 1 chœur et 1 orchestre ; 
Instrumentation ad lib. ; Instrumentation alternative ; Instrumentation avec basse continue ; Instrumentation 
avec basse continue et dessus ; Instrumentation avec 1 piano 4 mains ; Instrumentation avec récitant 
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1) Toutes les zones qui représentent une famille instrumentale ou vocale (par exemple 

947 pour les cuivres, 941 pour les chœurs) sont soumises à la même règle de 
transformation. Celle-ci consiste à reprendre le chiffre, la chaîne de caractère qui 
représente l’instrument/la voix/l’interprète et la note si elle existe et à placer ces 
données dans la zone correspondante du nouveau système. 

2) Les zones réservées, dans le système précédent, aux solistes : 940 pour les voix solistes 
et 942 pour les instruments solistes. Pour celles-ci, il a été décidé d’appliquer la même 
règle générale mais d’ajouter à la suite de la séquence $a$b (nombre-type) un $c (rôle) 
: SOLIST. 

 
Le cas de la basse continue 

La basse continue est définie comme un « système d’accompagnement musical »60 . 
Centrale dans la musique baroque, elle peut presque être considérée comme une forme 
musicale à part entière : elle est souvent exprimée par une ligne mélodique et sous-entend 
une forme d’improvisation du musicien. Dans la plupart des cas, dans une partition, la partie 
de basse continue n’est pas « réalisée », c’est-à-dire qu’elle n’est pas retranscrite pour être 
lue et interprétée par un instrument spécifique mais que le compositeur a seulement donné 
des indications sur les accords à effectuer. Une question se pose alors pour le catalogueur 
qui doit décrire l’instrumentation d’une partition contenant des lignes de basse continue : 
quel(s) instrument(s) renseigner ? Combien y en a-t-il ? En effet, la basse continue est 
souvent jouée par plusieurs instruments61 et leur nombre n’est pas systématiquement 
précisé.  

Nous avons vu dans le tableau 4 (Structure de la zone 940) qu’un sous-champ 
spécifique, le $c, avait été créé spécialement pour mettre en avant deux notions : celle de 
soliste, dont nous avons parlé plus haut, et celle de basse continue. En effet, à la suite de 
nombreuses discussions avec des documentalistes musicaux et des musicologues, il est 
apparu que plus que comme un instrument, la basse continue devrait plutôt être considérée 
comme un « rôle ». Pour les utilisateurs du catalogue, très majoritairement mélomanes ou 
professionnels de la musique, il nous donc a semblé que l’information devait être exprimée 
sous cette forme.  
Dans le SIGB Aloes, la basse continue était saisie dans la zone 952 (instruments divers) ou 
dans les autres zones en fonction de la famille instrumentale à laquelle le catalogueur avait 
associé la ligne de basse continue qu’il avait sous les yeux. Ces différentes pratiques de 
catalogage ont conduit à une absence d’uniformité dans les données et la nouvelle règle 
tend à supprimer les standardiser. 

 
 

Le modèle a été construit en gardant à l’esprit la nécessité de son adéquation avec les 
données existantes, qu’il ne fallait surtout pas perdre. En effet, même si l’enjeu de la nouvelle 
grille de catalogage est important, il est nécessaire de connaitre parfaitement les données 
pour prévisualiser ce qu’il sera possible de faire en termes de mapping en fonction du modèle 
choisi. A ce moment du projet, la future grille de catalogage est établie et les règles de 
transformation sont rédigées et commencent à être testées par le prestataire. L’étape 

 
60 Abécédaire, [sans date]. Centre de musique baroque de Versailles [en ligne]. [Consulté le 25 septembre 
2023]. Disponible à l’adresse : https://cmbv.fr/fr/decouvrir-le-baroque/ressources/abecedaire 
61 Les plus fréquents sont le clavecin, l’orgue, le théorbe, la viole de gambe, … 
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suivante a été le nettoyage et la rationalisation d’un certain nombre de notices afin d’en 
faciliter le versement de la base dans le nouveau SIGB. 
 

1.3.2 Le nettoyage des données 
 

Dans la fiche de cadrage du projet, il est rappelé que le but principal est de reprendre le 
contenu des notices actuelles sans perte d’information. Ensuite, il est mentionné la nécessité 
de « rationnaliser les notices en éliminant d’éventuels champs » et de nettoyer certaines 
notices. Afin de suivre les corrections à faire dans la base de données – qui contient tout de 
même plus de 583 399 notices de documents ou d’autorité – l’équipe projet a mis en place un 
système de suivi du nettoyage via la mise à jour d’un tableau Excel dans Teams. Comme pour 
le suivi de projet, l’équipe n’est pas très à l’aise avec les outils de gestion de projet, cette 
solution était donc préférable et les réunions bimensuelles ont permis de mettre les 
informations à jour très régulièrement62.  
 

Un outil nous a été particulièrement utile dans cette phase de nettoyage : BibConverter, 
fourni par le prestataire Archimed et qui permet, grâce au chargement d’un fichier ISO, de 
visualiser toute la base de données et de naviguer dans celle-ci. Le fichier ISO est généré 
directement dans Aloes, l’export est paramétrable : il n’est pas nécessaire d’exporter toute la 
base, on peut choisir certaines zones.  
 

Figure 20 - Interface "Recherche" du logiciel BibConverter 

 

 
 

Nous avons ici une vue de l’onglet « Recherche » car nous avons précédemment 
sélectionné une zone (ici la 942$a – Instrument soliste, type d’instrument). Sur la droite sont 
listées toutes les valeurs que l’on peut trouver dans cette zone. Cela permet de repérer 
rapidement toute incohérence. Comme nous l’avons vu plus haut, Aloes gère les 
instruments/voix/interprètes par des listes et ces listes peuvent être modifiées facilement. Par 
ailleurs, elles ne sont pas hiérarchiques (au sein d’une famille instrumentale par exemple) et 

 
62 Voir annexe 3 
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sont communes à plusieurs champs. Il y a une liste pour les instruments non solistes, une pour 
les instruments solistes, une pour les voix solistes, une pour les chœurs et une pour les autres 
interprètes. Ainsi, si dans les valeurs présentes dans la liste sur la droite nous repérions la 
valeur « soprano(1) », cela serait une erreur car nous sommes ici dans les instruments solistes. 
Il nous suffirait alors de cliquer dessus afin que la partie gauche s’affiche, sur laquelle se trouve 
le numéro de la notice. En analysant systématiquement chacune des zones et sous-zones avec 
ce logiciel, nous avons pu effectuer un grand nombre de corrections avant la migration des 
données. 
 

1.3.3 Résultats de la première itération 
 

Nous n’aurons malheureusement pas l’occasion de voir la nouvelle solution Syracuse en 
production, le projet devant arriver à terme au début de l’année 2024. Cependant, grâce aux 
premiers tests, nous disposons de quelques éléments que nous pouvons présenter quant à la 
réussite et aux limites de cette migration. 

D’abord, la première itération a prouvé que le nouveau modèle fonctionnait : un premier 
import des notices tests dans Syracuse a été fait au cours du mois de juillet et les résultats ont 
été plutôt probants, mis à part quelques problèmes probablement liés au paramétrage de 
certains champs.  

Ensuite, si la structure du nouveau modèle diffère largement de la précédente, le fait de 
l’avoir conçue en accord avec ceux qui l’utiliseront (les documentalistes) est un avantage 
important : si les professionnels ne trouvent rien à redire au modèle et à la manière dont il est 
appliqué, cela augure une bonne utilisation et donc la production d’une information de 
qualité. 

Notons également dans les points positifs tout le travail qui a été fait au niveau des 
résultats attendus sur le plan de l’interface de recherche pour l’utilisateur dont nous 
détaillerons les étapes dans notre dernière partie. 

Avec beaucoup de précautions, car les choses ont peut-être évolué depuis que nous avons 
quitté l’établissement, l’un des axes de travail du projet pourrait consister en une amélioration 
des données liées aux instrumentations alternatives. Si le nouveau système devrait permettre 
une meilleure gestion des nouveaux cas, le passif est très important et cela nécessitera malgré 
tout un réel travail de correction. 
 
 

2. L’apport principal du modèle : améliorer la recherche 
utilisateur 

 
Le projet de changement de SIGB a été l’occasion de proposer des améliorations au 

système existant. De fait, et avec l’avancée des technologies du web, de nouveaux éléments 
ont été pris en compte. Par ailleurs, si l’on se replace dans le contexte de la TB, un important 
travail a été mené afin de faciliter l’usage de la recherche pour les utilisateurs. 
       La recherche utilisateur, comme nous l’avons vu, est au cœur du modèle IFLA-LRM. Ce 
projet souhaite s’inscrire dans le mouvement de la transition bibliographique et doit donc 
prendre en compte la recherche utilisateur. En ce qui concerne les partitions, deux axes ont 



   
 

Mémoire CNAM-INTD Titre7-Bac+5 2023 – NEBOUT Léa  60 
 

été développés en parallèle : les facettes et la reconstruction d’un formulaire de recherche 
avancée. 
 
 

2.1 Le développement de la recherche  
 

Afin de développer et d’améliorer la recherche utilisateur, deux options ont été envisagées 
par les responsables du projet. D’abord, la création d’un nouveau formulaire de recherche 
avancée destiné à remplacer le précédent, jugé obsolète. Ensuite, en parallèle, le 
développement d’un robot conversationnel, Scorebot, qui ne s’inscrit pas à proprement parler 
dans le projet de changement de SIGB mais qui nous a permis de mettre l’accent sur des 
besoins particuliers et des changements nécessaires. 
 

2.1.1 Création d’un nouveau formulaire de recherche avancée  
 

Si la recherche avancée est plutôt réservée, a priori, aux chercheurs et aux spécialistes de 
l’information, elle est un atout majeur dans un catalogue de bibliothèque. En effet, lorsque 
les documents sont aussi nombreux et que le public visé est en premier lieu un public de 
professionnels, au moins de mélomanes, proposer une recherche avancée est important. Ce 
type de recherche est en outre beaucoup utilisée par les documentalistes qui la connaissent 
parfaitement et l’utilisent pour répondre aux questions des lecteurs le plus rapidement et 
précisément possible. Aujourd’hui, avant la mise en œuvre du projet, le catalogue de la 
médiathèque de la CMPP dispose d’une recherche simple et d’un formulaire de recherche 
avancée pour les partitions uniquement.  
 

Figure 21 - Formulaire de recherche avancée pour les partitions 
Source : catalogue de la CMPP 
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Ce formulaire est, si l’on peut employer cette expression, un peu « caché » dans le catalogue, 
et il est surtout utilisé par les documentalistes. La volonté de l’équipe est de rendre cette 
recherche avancée plus visible et de l’étendre aux autres documents. Ainsi, un travail a été 
mené afin de savoir quelles informations devaient être ajoutées pour élargir le champ de 
recherche du formulaire, et quelles sont celles qui pourraient être supprimées. A cet effet, des 
tests utilisateurs auprès de salariés de la CMPP – non documentalistes – ont été mené et nous 
ont permis de prendre plusieurs décisions.  

Notons que l’idée de ne pas proposer de champs dédiés à l’instrumentation dans le 
formulaire a été évoquée mais vite abandonnée : les partitions représentant la majorité du 
fonds, il aurait été dommage de ne pas conserver cette option. Ainsi, le formulaire de 
recherche a été élaboré en intégrant les champs présents dans la figure 21 (Nombre total de 
musicien, Instrument, Ensemble ou orchestre, Voix, Chœurs) et en y ajoutant des informations 
telles que le nom de l’œuvre, l’éditeur, la date de publication. 

 
 

2.1.2 Un chatbot comme alternative à la recherche avancée 
 

Si le formulaire dédié aux partitions est amené à disparaitre au profit d’un formulaire 
concernant toute la base, un projet de chatbot, concernant uniquement la recherche de 
partition, est en développement. Ce projet, baptisé « ScoreBot »63, vise à inscrire la 
médiathèque de la CMPP dans les nouvelles pratiques de recherche et remplacerait, de fait, 
l’ancien formulaire jugé obsolète. Plusieurs structures participent au projet, financé par 
France Relance. Notons ici la technologie développée par T. Francart permettant de naviguer 
dans un graphe de connaissances RDF en utilisant des requêtes SPARQL.  
 

Figure 22 - Exemple de navigation dans Sparnatural 
Source : sparnatural.eu 

 
 

       Cette interface permet de naviguer dans les données par des requêtes compréhensibles 
par l’homme. Elles reposent sur le graphe de connaissances développé lors du projet 
DOREMUS dont nous avons parlé plus haut. En se basant sur ce modèle, un mapping a été fait 
entre ce dernier et les données présentes dans la base de la CMPP. Ce projet a permis de 
mettre en avant les « failles » du modèle actuel : une IA telle que ScoreBot ne peut pas 
comprendre des notions aussi floues que des distributions alternatives (qui ne sont par ailleurs 

 
63 Score est la traduction anglaise de partition 
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pas souvent saisies de la même manière, aucune règle ne peut donc être appliquée). Les 
décisions qui ont été prises lors de la construction du nouveau modèle se sont donc nourries 
partiellement de cette expérience.  
 

Figure 23 - Maquette du chatbot dédié aux partitions "Scorebot" 
Source : document interne 

 
 
Ci-dessus une maquette de ce à quoi pourrait ressembler le futur chatbot sur la page du 
catalogue. A terme, après plusieurs mois d’apprentissage, le robot devrait être capable de 
comprendre plusieurs types de requêtes classées en cinq catégories :  

1) Instrumentation (exemple : « Je cherche une partition pour violon et piano ») 
2) Genre / Forme (exemple : « Je cherche une partition de musique baroque ») 
3) Compositeur (exemple : « Je cherche une partition de Metallica ») 
4) Œuvre (exemple : « Je cherche le canon de Pachelbel »)  
5) Niveau (exemple : « Je cherche une partition pour violon débutant ») 

 
La recherche avancée est donc amenée à évoluer mais les pratiques de recherche sont encore 
en mouvement et le fait de proposer une recherche classique, une recherche avancée et une 
recherche en langage naturel avec le chatbot permet à l’utilisateur de choisir la solution qui 
lui correspond le mieux.  
 
 

2.2 Le travail réalisé pour améliorer les facettes 
 

       Le plus souvent, les recherches sur le catalogue commencent par un terme ou une 
expression saisie dans la barre de recherche. Les facettes liées à l’instrumentation ont fait 
l’objet d’un travail approfondi afin de déterminer notamment ce qui serait le plus utile, et le 
plus compréhensible pour le lecteur.  
       D’abord, nous avons réfléchi à la manière la plus explicite possible d’exprimer la 
distribution instrumentale et/ou vocale. Or, il s’avère que les recherches mélangent 
régulièrement l’instrumentation stricte et le genre : elle peut porter sur une partition pour 
instrument seul ou sur une partition pour opéra qui n’est pas un type d’instrumentation mais 
plutôt un genre musical. Cependant, pour le lecteur, utiliser la forme « voix, chœur, 
orchestre » est beaucoup moins parlant qu’opéra. Le choix a donc été fait de sortir – dans une 
certaine limite – de la stricte définition d’instrumentation et de proposer des facettes qui 
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seraient utiles aux lecteurs même si elles s’éloignent légèrement de la notion 
d’instrumentation. 
 
Les trois options de présentation suivantes sont encore en cours de discussion (au moment 
où nous écrivons ces lignes). Elles doivent permettre d’exprimer le mieux possible la hiérarchie 
de la facette « Type de formation ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       On note que dans l’une ou l’autre des options, on ne parle pas uniquement du type de 
formation. Par exemple le fait de proposer une entrée qui ne concerne pas la musique 
classique n’est pas orthodoxe sur le plan documentaire mais c’est pourtant très utile pour les 
utilisateurs. De plus, une facette comme celle-ci, ajoutée à une seconde facette dans laquelle 
on pourrait sélectionner un instrument particulier permet de faire de réels tris dans les 
résultats. C’est donc le choix qui a été fait : une facette sur le type général de formation puis 
une seconde dans laquelle seraient listées toutes les valeurs du thésaurus 
voix/instruments/interprètes. 
 

Type de formation - Option 1  
Ensemble jazz, pop-rock, trad 
ou chanson 
 Avec accompagnement 
 Realbook 
Musicien seul 
Musique de scène 
 Conte musical 
 Opéra 
Musique d’ensemble 
 Duo 
 Trio 
 … 
Musique orchestrale (avec ou 
sans soliste)  Musique concertante 
 Orchestre sans soliste 
Musique pour chœur  
 Solistes, chœur et 
accompagnement 

Type de formation - Option 2 
Formation jazz, pop-rock, trad 
ou chanson 
 Avec accompagnement 
Méthode d’apprentissage 
Musicien seul 
Musique de chambre 
 Duo 
 Trio 
 … 
Musique de scène 
 Conte musical 
 Opéra 
Musique pour orchestre (avec 
ou sans soliste) 
 Musique concertante 
 

Type de formation - Option 3 
Ligne mélodique avec 
accompagnement 
Méthode d’apprentissage 
Musique d’ensemble 
 Duo  
 Trio 
 … 
Musique pour musicien seul 
Musique pour orchestre (avec 
ou sans soliste) 
 Musique concertante 
 Musique orchestrale 
Musique pour voix, chœur et 
orchestre 
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Figure 24 - Facettes « Type de formation » et « Instruments, voix ou ensemble » 
POC Syracuse 

 
 
       Les facettes se complètent et, contrairement au catalogue actuel, le fait de sélectionner 
une valeur élimine de fait celles avec lesquelles elle ne peut pas se croiser : ici par exemple on 
ne voit pas la catégorie « électroacoustique » dans la seconde facette car le fait de 
sélectionner « musique d’ensemble » a éliminé cette option. 
Bien sûr, outre ces facettes qui ne concernent que les partitions, les utilisateurs auront la 
possibilité de filtrer les résultats par date, compositeur, genre, … et, comme aujourd’hui, par 
œuvre musicale, ce qui est un élément central de l’application du modèle ILFA-LRM. 
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Conclusion 
 
 
 
       Le projet de migration de SIGB qui a motivé ce sujet de mémoire n’a pas pu être suivi 
jusqu’à la phase de mise en production. Toutefois, il nous a semblé que le travail effectué en 
amont pouvait à lui seul faire l’objet d’une étude étant donné l’étendue des sujets et des 
thématiques qui ont retenu notre attention au cours de cette année.  
       D’abord, appréhender le contexte de travail, explicité au début de ce mémoire, est 
fondamental pour comprendre les enjeux qui sont propres à chaque environnement 
professionnel. La CMPP, en tant qu’institution publique, doit répondre à certaines exigences 
dans l’accomplissement de ses missions. La compréhension des publics, qui mériterait peut-
être d’être approfondie, est également nécessaire à la mise en œuvre d’un projet comme 
celui-ci, le SIGB étant la base des informations qui seront exploitables dans le catalogue public.  
       Ensuite, l’explication des normes, des formats et des codes qui font partie de 
l’environnement direct de la construction d’un modèle de données documentaire nous a paru 
nécessaire afin de poser le cadre théorique dans lequel s’inscrit ce projet. En effet, la vision 
portée par l’accès documentaire souhaité par la CMPP est imprégnée de notions qui sont 
adoptées par un grand nombre d’établissements. Ce projet, qui concerne évidemment toute 
la base documentaire gérée par le SIGB Aloes, a été divisé en plusieurs partie et nous avons 
avant tout travaillé à l’élaboration d’un nouveau modèle de données pour décrire 
l’instrumentation des partitions. Il nous a donc semblé indispensable, suite au contexte 
général de la transition bibliographique et de ce qu’elle implique, de nous pencher 
spécifiquement sur la partition en tant que document : des informations qu’elle contient à 
l’utilisation qui peut en être fait grâce aux nouvelles technologies.  
       Enfin, et même si nous ne pouvons produire ici les résultats d’application de ce projet, les 
différentes étapes qui ont mené à la constitution du nouveau modèle nous ont paru être 
importantes à détailler. Ces étapes sont représentatives de ce qu’il convient de faire – en 
fonction bien entendu du type de données présentes dans un système – avant une migration, 
en tous cas, ce sont ces dernières qui ont conduit à l’adoption d’un modèle qui se veut être 
en accord avec le mouvement de la transition bibliographique, et donc proposer une valeur 
ajoutée aux informations données aux utilisateurs. 

 
Si l’on reprend les axes d’amélioration du modèle actuel qui avait été définis par la cheffe de 
projet, nous pouvons considérer qu’ils ont tous été pris en compte : 

- La granularité des données a été affinée et chaque information se trouve maintenant 
dans un champ spécifique. 

- Un – deux en réalité – thésaurus sert dorénavant d’entrée pour tous les mediums of 
performance : les instruments, les voix et les autres interprètes sont issus du thésaurus 
de IAML – et alignés sur MIMO si possible – et disposent d’un URI, ce qui participe à 
les inscrire dans le web de données. 

- Les formulations des champs sont moins ambiguës, il reste toutefois un travail de 
nettoyage à effectuer notamment pour la basse continue. 

- Même si le résultat n’est pas encore visible, le site du catalogue de la Médiathèque 
devrait proposer une recherche enrichie à l’utilisateur, avec notamment des facettes, 
la possibilité de rebonds entre les informations, la recherche avancée et le chatbot. 
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       Si les multiples réflexions menées tout au long de notre alternance s’inscrivent dans le 
cadre d’un projet de changement de SIGB, ce travail a permis d’amorcer des réflexions sur 
l’organisation de l’information et son exploitation par les utilisateurs. De fait, on note une 
réelle volonté d’améliorer l’expérience utilisateur et de fournir de nouveaux vecteurs de 
recherche comme le veut la TB. Ainsi, la possibilité dans les prochains mois de fournir un 
chatbot pourrait permettre aux futurs utilisateurs de la médiathèque d’accéder à des 
ressources actuellement peu exploitées. Ce nouveau modèle de recherche, plus accessible aux 
néophytes que ne l’est aujourd’hui la recherche avancée pourrait donc à terme élargir le 
public visé. Toutefois, pour que celui-ci soit pleinement utilisable, il est important de 
poursuivre le travail mené sur ce dernier pour améliorer sa compréhension des données.  

Pour conclure, rappelons ici que travail concerne un établissement particulier, avec des 
besoins et un public spécifiques, et que la méthodologie de projet utilisée ne peut 
probablement pas s’appliquer en l’état dans une autre situation. La transition bibliographique 
concerne quant à elle toutes les ressources documentaires et le modèle IFLA-LRM cherche à 
répondre aux spécificités de chacun. Cependant, en guise de limite, nous pourrions rappeler 
ici la difficulté que peuvent avoir les établissements à appliquer ces directives qui sont parfois 
assez éloignées des données déjà existantes. En effet, l’utilisation de champs « maison » 
semble encore aujourd’hui indispensable pour traduire les besoins spécifiques de la CMPP 
dans le prochain SIGB.  
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UNIMARC pour s’adapter au modèle FRBR. 
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de nouveaux catalogues. Paris, Éditions du Cercle de la Librairie, « Bibliothèques », pp. 49-67. 
DOI : 10.3917/elec.berme.2016.01.0049  
Après être revenue sur FRBR, LRM, RDA et les évolutions du catalogage, l’auteure fait le point 
sur les formats MARC, leur manque de visibilité sur le web de données et sur Bibframe qui 
pourrait les remplacer. La suite de l’article est consacrée à la transition bibliographique en 
France, à la transposition du code RDA-FR et aux conséquences de ces projets sur les 
catalogues de bibliothèque. 
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[Support PowerPoint] [consulté le 8 novembre 2023] 
URL :https://www.transition-bibliographique.fr/wp-content/uploads/2020/03/Evolution-
des-catalogues_2_Le-web-semantique_dec-2019.pdf  
Ce support de formation diffusé par le réseau des formateurs sur le site de la TB revient sur 
les notions de web sémantique, web de données et leurs impacts sur les catalogues de 
bibliothèques. 
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Marie-Pierre. Éditions du Cercle de la Librairie, « Métiers », ISBN : 9782765414612. DOI : 
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Cet ouvrage permet d’avoir une vue globale du métier de documentaliste, des enjeux du 
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BERMES, Emmanuelle, 2016. Vers de nouveaux catalogues. Éditions du Cercle de la Librairie, 
« Bibliothèques », ISBN : 9782765415138. DOI : 10.3917/elec.berme.2016.01. 
L’ouvrage revient sur les évolutions des catalogues de bibliothèques liées à l’utilisation du web 
de données. Plusieurs points sont évoqués : TB, place de la donnée, catalogage, échange entre 
bibliothèques, …  
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novembre 2023] 
En prenant l’exemple du thésaurus de la Brigham Young University (BYU), l’auteur rappelle 
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Data. Mémoire. Genève : Haute École de Gestion de Genève. Sciences de l’information. 
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améliorée si l’on place le TUM dans le web de données. 
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la musique : vers un pôle ressources d’exception, Bulletin des bibliothèques de France, n° 2, 
pp. 92-101. URL : https://bbf.enssib.fr/consulter/bbf-2014-02-0092-008 [consulté le 8 
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classique, notamment dans la définition des items œuvre et manifestation.  
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[Consulté le 10 septembre 2023]. 
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Musique en bibliothèque. Paris, Éditions du Cercle de la Librairie, « Bibliothèques », pp. 297-
316. DOI : 10.3917/elec.alix.2012.02.0297  
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RDA. La suite de l’article est consacrée au web de données et aux enrichissements possibles 
grâce aux identifiants pérennes (URI, structure RDF). Ces concepts sont explorés du point de 
vue du catalogage de la musique. 
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Paris, t. 38, n°5. URL : https://bbf.enssib.fr/consulter/bbf-1993-05-0057-015 [Consulté le 9 
novembre 2023]. 
A travers l’histoire du catalogage de la musique imprimée, cette intervention revient sur les 
avancées des normes et standards (ISBD(PM), norme Z 44-069, TUM, ISMN, …) jusqu’aux 
années 1990. 
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http://articles.ircam.fr/textes/Rogers98a/ [Consulté le 9 novembre 2023] 
L’histoire du modèle de données utilisé jusqu’ici à la CMPP est décrite dans cet article. Les 
auteures reviennent sur les choix qui ont été fait quant à la construction d’une grille dédiée à 
l’instrumentation reprenant les codes du langage UNIMARC. 
 
SMIRAGLIA, Richard P., with JIHEE, Beak, 2017. Describing music materials. A manual for 
Resources Description of Printed and Recorded Music and Music Videos. Fourth Edition. 
London : Rowman & Littlefield.  
Manuel destiné aux catalogueurs. Il est divisé en trois parties : musique imprimée, musique 
enregistrée (son), musique enregistrée (vidéo). Les points d’accès (TUM, autorités, …) font 
également l’objet d’un chapitre.   
 
SMILAGRIA, Richard P., 2001. Musical Works as Information Retrieval Entities: Epistemological 
Perspectives, International Symposium on Music Information Retrieval. URL : 
https://ismir2001.ismir.net/pdf/smiraglia.pdf [Consulté le 9 novembre 2023] 
Cet article met en avant la place du concept d’œuvre musicale comme point d’entrée pour lier 
des documents. Il revient également sur la définition d’œuvre (work en anglais). 
 
WEITZ, Jay, 1990. Music coding and tagging : MARC content designation for scores and sound 
recordings [en ligne]. Lake Crystal, Minn. : Soldier Creek Press. ISBN 978-0-936996-36-3. URL : 
http://archive.org/details/musiccodingtaggi00weit [Consulté le 25 août 2023] 
Manuel destiné aux catalogueurs. Tous les champs MARC sont détaillés et leur utilisation dans 
le cadre du catalogage de la musique est explicitée. Tout cela est illustré par des exemples. 
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ACHANKUNJU, Sanu P., 2018. Music Search Engine from Noisy OMR Data, ISMIR, WoRMS. URL 
: https://openreview.net/pdf?id=H1ll_CVUQ7 [consulté le 8 novembre 2023] 
L’auteur revient sur le projet de reconnaissance optique de la musique mené au sein de la 
bibliothèque de Bavière et qui permet aux utilisateurs d’effectuer une recherche de partitions 
et de morceaux de musique par mélodie. 
 
CALVO-ZARAGOZA, Jorge, HAJIC, Jan, PACHA, Alexander, 2020. Understanding Optical Musical 
Recognition, ACM Computing Surveys, Vol. 53, No. 4, Article 77. DOI : 10.1145/3397499. URL : 
https://arxiv.org/pdf/1908.03608.pdf [consulté le 8 novembre 2023]  
Cet article synthétise le principe de la reconnaissance optique de la musique en revenant sur 
ses principales caractéristiques et ses objectifs. 
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https://ufal.mff.cuni.cz/~hajicj/2017/docs/icdar2017_CAMERA.pdf  [consulté le 8 novembre 
2023] 
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[Consulté le 25 septembre 2023]. Disponible à l’adresse : https://www.iaml.info/linked-data-
hub-music-vocabularies-study-group 
 
ITMA — Thesauri – Instruments Core, [sans date]. [en ligne]. [Consulté le 5 novembre 2023]. 
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https://philharmoniedeparis.fr/fr/institution/bilans-dactivite 

 
Philharmonie à la demande - Accueil, [sans date]. [en ligne]. [Consulté le 5 novembre 2023]. 
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Annexes 
 
Annexe 1 - Entités dans le modèle IFLA-LRM 
Source : IFLA Library Reference Model, 2019, p. 19 
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Annexe 2 - Entités dans le modèle IFLA-LRM 
Source : IFLA Library Reference Model, 2019, p. 38 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IFLA LRM (2017-12) 
 

 38 

Table 4.3    AWWUibXWe HieUaUch\ 
EQWiW\ TRS LeYel EQWiW\ LRZeU LeYelV AWWUibXWe TRS LeYel AWWUibXWe LRZeU LeYel 

LRM-E1  RHV  LRM-E1-A1  CaWHJRU\  

-- LRM-E2  WRUN -- LRM-E2-A1  CaWHJRU\ 
-- LRM-E3  E[SUHVVLRQ -- LRM-E3-A1  CaWHJRU\ 
-- LRM-E4  MaQLIHVWaWLRQ -- LRM-E4-A1  CaWHJRU\ 

RI FaUULHU 
-- LRM-E9  NRPHQ -- LRM-E9-A1  CaWHJRU\ 
-- LRM-E10  POaFH -- LRM-E10-A1  CaWHJRU\ 
LRM-E1  RHV  LRM-E1-A2  NRWH  

-- LRM-E2  WRUN LRM-E2-A2  RHSUHVHQWaWLYH 
H[SUHVVLRQ aWWULbXWH 

 

-- LRM-E3  E[SUHVVLRQ LRM-E3-A2  E[WHQW  

-- LRM-E3  E[SUHVVLRQ LRM-E3-A3  IQWHQGHG aXGLHQFH  

-- LRM-E3  E[SUHVVLRQ LRM-E3-A4  UVH ULJKWV  

-- LRM-E3  E[SUHVVLRQ LRM-E3-A5  CaUWRJUaSKLF VFaOH  

-- LRM-E3  E[SUHVVLRQ LRM-E3-A6  LaQJXaJH  

-- LRM-E3  E[SUHVVLRQ LRM-E3-A7  KH\  

-- LRM-E3  E[SUHVVLRQ LRM-E3-A8  MHGLXP RI SHUIRUPaQFH  

-- LRM-E4  MaQLIHVWaWLRQ LRM-E4-A2  E[WHQW  

-- LRM-E4  MaQLIHVWaWLRQ LRM-E4-A3  IQWHQGHG aXGLHQFH  

-- LRM-E4  MaQLIHVWaWLRQ LRM-E4-A4  MaQLIHVWaWLRQ VWaWHPHQW  

-- LRM-E4  MaQLIHVWaWLRQ LRM-E4-A5  AFFHVV FRQGLWLRQV  

-- LRM-E4  MaQLIHVWaWLRQ LRM-E4-A6  UVH ULJKWV  

-- LRM-E5  IWHP LRM-E5-A1  LRFaWLRQ  

-- LRM-E5  IWHP LRM-E5-A2  UVH ULJKWV  

-- LRM-E6  AJHQW LRM-E6-A1  CRQWaFW LQIRUPaWLRQ  

-- LRM-E6  AJHQW LRM-E6-A2  FLHOG RI aFWLYLW\  

-- LRM-E6  AJHQW LRM-E6-A3  LaQJXaJH  

-- --        LRM-E7  PHUVRQ LRM-E7-A1  PURIHVVLRQ / OFFXSaWLRQ  

-- LRM-E9  NRPHQ LRM-E9-A2  NRPHQ VWULQJ  

-- LRM-E9  NRPHQ LRM-E9-A3  SFKHPH  

-- LRM-E9  NRPHQ LRM-E9-A4  IQWHQGHG aXGLHQFH  

-- LRM-E9  NRPHQ LRM-E9-A5  CRQWH[W RI XVH  

-- LRM-E9  NRPHQ LRM-E9-A6  RHIHUHQFH VRXUFH  

-- LRM-E9  NRPHQ LRM-E9-A7  LaQJXaJH  

-- LRM-E9  NRPHQ LRM-E9-A8  SFULSW  

-- LRM-E9  NRPHQ LRM-E9-A9  SFULSW FRQYHUVLRQ  

-- LRM-E10  POaFH LRM-E10-A2  LRFaWLRQ  

-- LRM-E11  TLPH-VSaQ LRM-E11-A1  BHJLQQLQJ  

-- LRM-E11 TLPH-VSaQ LRM-E11-A2  EQGLQJ  
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Annexe 3 - Tableau de suivi du nettoyage des données – août 2023 
Rempli par l’alternante chargée (entre autres) du suivi du nettoyage des données 

 
 
 
 
 
 
Annexe 4 - Ontologie LITMUS (Linked Irish Traditional Music) 
Source : https://www.itma.ie/litmus/ontology 
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Annexe 5 - Recherche avancée sur le Daniels' orchestral music online 
Ici le zoom est fait sur les instruments, on voit sur le côté gauche la possibilité de faire la même chose pour 
d’autres catégories (solistes, voix, chœur…). 

 


